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Les enjeux de santé publique sont au cœur de nom-
breux défis de la société française. La capacité du 
système de santé à assurer techniquement les meil-
leurs soins dans un cadre financier soutenable a 
orienté depuis plusieurs décennies les priorités de 
politique publique. Aujourd'hui cette vision essen-
tiellement curative et spécialisée de la santé est pro-
gressivement interrogée : les impacts de la qualité de 
l'alimentation, du logement et de l'environnement, 
des conditions d'éducation et de travail, plus globale-
ment des modes de vie sur la santé sont progressive-
ment documentés et mis au débat public. Les enjeux 
démographiques sont majeurs avec l'augmentation 
du nombre de personnes âgées et très âgées, les évo-
lutions dans la prise en compte des handicaps, dans 
un cadre d'exigence accrue d'individualisation des 
réponses, de bien-être et de qualité de vie. Parallèle-
ment, les conditions d'exercice de leurs métiers par 
les professionnels de santé sont en profonde révolu-
tion, notamment démographique et technologique, 
et la réponse aux besoins de santé est devenue un 
élément critique d'aménagement des territoires, à la 
fois en termes défensifs – les réponses aux difficul-
tés de recrutement de nouveaux médecins sur de 
nombreux territoires par exemple – et prospectifs – 
l'accès aux soins est aujourd'hui un élément d'attrac-
tivité d'un territoire au même titre que l'établisse-
ment scolaire ou les commerces.

Dans un contexte difficile de maîtrise de la dépense 
publique, l’État et les collectivités territoriales s'at-
tachent à mettre en œuvre les réponses à ces défis. 
Le regroupement et la coordination des profession-
nels de santé sont encouragés et accompagnés – no-

tamment financièrement - dans les territoires pour 
garantir la continuité des parcours patients, des 
fonds sont mobilisés pour développer des structures 
d’accueil des personnes âgées et organiser l'inter-
vention des professionnels à domicile ou en établis-
sement. Acteurs privés et publics recherchent les 
solutions graduées et adaptées aux besoins des pu-
blics tels qu'ils sont décrits dans les diagnostics des 
projets régionaux et territoriaux de santé.

La filière bois a toute légitimité à s’inscrire comme 
un partenaire durable du monde de la santé. L'impact 
sur la bonne santé et le bien-être des environne-
ments bois est désormais largement documenté, 
principalement dans des pays étrangers comparables 
au nôtre, il faut le mentionner. L'adéquation aux at-
tentes des décideurs, des opérateurs et des citoyens 
en matière de santé mais également de qualité envi-
ronnementale, de coût sur l'ensemble du cycle de vie 
des installations, de sécurité et d'hygiène gagnera à 
être mise en visibilité auprès d'acteurs a priori récep-
tifs mais souvent insuffisamment sensibilisés.

Dans ce contexte, la mobilisation de la filière bois 
est un signal positif qui doit encourager les acteurs 
de tous horizons à s'attacher, eux aussi, à apporter 
des réponses à ces défis. C’est tout le sens de ce 
groupe de travail que d’approfondir et d’illustrer 
l’engagement d’une filière, qui, s’appuyant sur des 
atouts certains et de récents arguments scienti-
fiques, veut montrer la voie.

Santé et bois :  
une stratégie 
d’avenir



― 
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En 2017, FBIE lançait une réflexion stratégique liant 
la notion de « cadre de vie » à une réflexion écono-
mique, faisant des usages et des marchés des points 
de référence pour l’ensemble de la  filière. Publié en 
octobre 2018, un Vadémécum de 80 pages intitulé 
« Cadre de vie : demain le bois » mettait en lumière 
l’importance de quatre marchés pour l’avenir de la 
filière forêt-bois : Wood-On-demand (ou les attentes 
de la fabrication à la demande et sur-mesure), Wood-
City (ou les marchés des villes et de l’urbanisme), 
Wood-Health (ou les destinations du bois en vertu de 
sa contribution à la santé), Wood-Luxury (ou les 
marchés du luxe). En 2019, FBIE en accord avec ses 
organisations professionnelles et l’amont de la fi-
lière a piloté deux groupes de travail dédiés à la san-
té et au luxe, considérant ces deux secteurs comme 
particulièrement porteurs. 

Le présent document, relatif au Wood-Health est le 
résultat de ce travail. Il part d’un constat : le dévelop-
pement de l’éthique du care et des tendances asso-
ciées, comme le vieillissement démographique et la 
prise en compte accrue de la dépendance, obligent à 
de nouveaux efforts constructifs. Il en va de même 
du développement des maisons de santé pluri-pro-
fessionnelles dans les territoires. Or le bois est un 
matériau qui s’accorde parfaitement à l’univers du 
soin. D’ailleurs, une abondante littérature scienti-
fique, dont il sera ici largement question, fait la part 
belle aux qualités intrinsèques du matériau bois, 
atout indéniable pour les professionnels de la filière 
intéressés par ces marchés. À condition bien enten-
du de gagner la confiance du secteur de la santé et de 
bien en appréhender l’écosystème. 

C’est aussi l’objet de ce travail. En effet, la notion de 
confiance est ici primordiale car elle s’adresse aux 
patients et usagers des infrastructures de santé. 
Comme le souligne un rapport de la World Health Or-
ganization de 2016, il est aujourd’hui possible d’éta-
blir un lien significatif entre la santé des individus 
et leur proximité avec des espaces riches en bois. 
Cette corrélation, désormais scientifiquement avé-
rée, doit conduire les professionnels de la filière fo-
rêt-bois à se faire les ambassadeurs de la qualité de 
vie. Il s’agit non seulement d’ancrer une présence de 
la filière sur le marché de la santé,  mais aussi de 
convaincre les citoyens que le bois est d’abord un 
matériau de confiance : il apaise et permet de retrou-
ver une familiarité avec le « douaire sacré », qui qua-
lifiait pour le poète John Clare ce que nous devons à 
cette ressource précieuse et durable.

Bois et santé : 
une stratégie  
de confiance
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9 Introduction

Le contexte  
et les objectifs

LE PROJET « CADRE DE VIE : 
DEMAIN LE BOIS »

« Cadre de vie : demain le bois » est un 
des quatre projets structurants animés 
par la filière bois dans le cadre du 
Contrat stratégique de filière Bois (CSF 
Bois) du Conseil National de l’Industrie.

Ce projet a pour objectif de replacer au 
cœur de l’habitat et de la cité le maté-
riau bois, en partant des usages et en 
s’interrogeant sur les marchés futurs. Il 
se veut un catalyseur de transformation 
des entreprises de la filière vers de nou-
veaux modèles économiques.

En 2018, FBIE publiait dans ce cadre un 
Vadémécum, intitulé « Cadre de vie : de-
main le bois », qui visait à définir la no-
tion de cadre de vie, à dresser un état 
des lieux des marchés actuels et de la 
recherche, à développer une prospec-
tive raisonnée des usages et des mar-
chés futurs, leurs acteurs et leurs clients 
et à caractériser les principales transfor-
mations nécessaires au sein de la filière. 

Quatre grands marchés structurants y 
étaient évoqués : 
1. le Wood-Health, qui identifie des 
sous-marchés spécifiques au bois, en 
vertu de son influence positive sur la 
santé, 2. le Wood-City, qui cherche à ré-
pondre à la demande des collectivités 
en matière d’aménagement et d’in-
frastructures, 3. le Wood-Luxury, qui ex-
prime les perspectives des marchés du 

luxe et la nécessaire structuration des 
entreprises de la filière pour y renforcer 
leur présence et 4. le Wood-On-demand, 
qui veut œuvrer au développement des 
processus industriels et outils nécessaires 
pour répondre au changement des mo-
des de consommation sur les marchés 
traditionnels de la filière, passant du 
Make to Stock au Make to Order.

Faisant suite à la publication du Vadé-
mécum, la filière s’est emparée plus par-
ticulièrement des thématiques Wood-
Health et Wood-Luxury en initiant deux 
groupes de travail, ou hubs, dont l’ob-
jectif est de rassembler des interlocu-
teurs de plusieurs horizons pour appro-
fondir les spécificités des clientèles et 
les perspectives des marchés de la san-
té et du luxe, doter la filière d’un plan 
d’action commercial et d’organisation 
interne nécessaire à son implantation 
durable sur ces marchés. 

LE HUB WOOD-HEALTH

Le hub Wood-Health s’inscrit dans un 
contexte socio-économique en mouve-
ment, caractérisé, d’une part, par la de-
mande croissante de la société en ma-
tière de bien-être et de soin (le care) et, 
d’autre part, par un triple défi démogra-
phique : l’augmentation du nombre de 
personnes âgées en dépendance, la 
prise en charge socialisée de la petite 
enfance et le vieillissement des profes-
sionnels de santé.

S’appuyant sur des arguments scienti-
fiques récents mettant en avant les 
atouts du bois en matière de santé psy-
chique et somatique, mais aussi sur ses 
vertus antimicrobiennes ou sa contribu-
tion à la qualité de l’air intérieur, la filière 
bois s’est fixé un objectif de développe-
ment du lien entre les entreprises du bois 
et les acteurs du secteur de la santé. Plus 
particulièrement, et dans ce but, le hub 
veut 1. œuvrer à soutenir l’effort de re-
cherche et développement en matière 
de bois-santé et formaliser un argumen-
taire scientifique permettant aux entre-
prises de s’en saisir pour étayer leur dis-
cours commercial, 2. encourager, pour 
les entreprises qui composent la filière, 
l’appropriation culturelle et les éléments 
de langage propres au secteur de la 
santé et 3. poser les bases d’un plan 
d’actions de filière en matière d’organi-
sation interne pour mieux répondre aux 
exigences des clientèles ciblées.

Le présent document constitue la synthèse 
des travaux menés par le hub Wood-
Health entre janvier et septembre 2019.
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UN PÉRIMÈTRE CONCENTRÉ À 
CERTAINS MARCHÉS DE LA SANTÉ

Afin de mieux cibler les problématiques 
et spécificités liées aux clientèles de la 
filière en matière de bois-santé, le groupe 
de travail a procédé à une segmentation 
du périmètre par type de clientèle, pour 
finalement retenir un nombre volontaire-
ment restreint de marchés.

Le choix s’est opéré selon les critères 
suivants :
•  La complexité du cadre règlementaire 

et la capacité du bois à s’y inscrire 
rapidement ;

•  La propension des clients à être sensibles 
aux arguments du bois-santé ;

•  Les perspectives de volumes  
pour la filière ;

•  Le niveau de maîtrise actuel du marché 
par la filière.

Ainsi, par exemple, le groupe de travail 
a considéré que les marchés liés au pre-
mier âge et à la petite enfance (écoles, 
crèches, etc.) sont aujourd’hui maîtrisés 
par la filière et que le bois y est déjà 
bien établi. À l’inverse, il a considéré que 
certains marchés nécessitent des tra-
vaux supplémentaires pour y démontrer 
pleinement la pertinence du matériau 
bois (c’est la cas des blocs opératoires 
en hôpitaux, par exemple). De fait, il a 
été décidé, dans un premier temps, de 
privilégier sept segments de marchés 
pertinents, classés en deux groupes se-
lon leur accessibilité et leur enjeu :

•  Un groupe de quatre segments priori-
taires, aux perspectives de volumes 
importantes et/ou pour lesquels les 
atouts reconnus du bois permettent 
des développements industriels aisés 
et rapides :

•  Un groupe de trois segments secon-
daires, plus difficiles d’accès et qui né-
cessiteront des démonstrations par les 
marchés prioritaires ou par des expé-
rimentations :

Le périmètre  
de travail retenu

 4 MARCHÉS PRIORITAIRES 

1   LES EHPAD ET 
LES MAISONS DE RETRAITE

   Pour structurer une offre industrielle  
à destination des clients privés  
ou publics, principalement en 
construction ou rénovation.

2  LES RÉSIDENCES SERVICES  
POUR SENIORS (RSS)

   Pour structurer une offre industrielle 
en s’appuyant sur l’expertise de la filière 
en matière de logement, aussi bien en 
construction qu’en agencement.

3  LES MAISONS DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLES (MSP)

   Pour expérimenter des concepts 
locaux de msp dans les territoires 
et en travaillant à leur reproductibilité 
rapide, aussi bien en construction 
qu’en agencement.

4  LES PARCOURS 
BIEN-ÊTRE

  Pour répondre à une demande de la 
société autour d’un concept qui 
dépasse la seule santé en y introduisant 
une notion esthétique, qui illustre le 
destin commun de la filière en matière 
de bois-santé.

 3 MARCHÉS SECONDAIRES 

1   LES ÉTABLISSEMENTS  
DE SOINS SPÉCIALISÉS

   Entre autres : la psychiatrie, les soins 
de suite et réadaptation… Dont les 
attentes sont très spécifiques à leur 
activité mais qui font preuve d’une 
sensibilité aux arguments du bois-santé, 
pour la construction comme pour 
l’agencement. Ils pourront notamment 
faire l’objet d’expérimentations ciblées.

2 LES GRANDS ÉTABLISSEMENTS  
DE SOINS GÉNÉRALISTES

   Qui constituent des marchés aux 
volumes importants, notamment  
sur leurs espaces de vie (halls, 
 accueils, cafeterias…) mais dont  
les règlementations sont exigeantes  
et pour lesquels un travail de conviction 
est nécessaire auprès des donneurs 
d’ordres et prescripteurs.

3  LES RÉSIDENCES  
AUTONOMIE

   Dont les perspectives de rénovation 
sont importantes, en construction et 
agencement, mais dont les spécificités 
règlementaires et la clientèle publique 
éparse nécessitent de premières 
démonstrations (en EHPAD ou RSS).

― 
Page de droite : Maison de santé à Vézelay (Yonne).
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La santé est un besoin fondamental des 
sociétés humaines. Résultant d’une mul-
titude de paramètres (le rythme de vie, 
la qualité des logements et leur environ-
nement, l’alimentation, l’exercice phy-
sique, etc.) il est peu surprenant qu’elle 
se décline dans tous les secteurs écono-
miques qui y sont liés.

À l’heure de l’éthique du care, rarement les 
sociétés et les individus qui les composent 
ont autant accordé d’importance à la san-
té psychologique et somatique, au temps 
pour soi et à la maîtrise de l’hygiène de vie. 
Ainsi, le grand public est aujourd’hui de 

plus en plus attentif, pour chaque objet, 
chaque lieu, chaque action, à ce qu’il s’ins-
crive dans cette logique et respecte cette 
recherche d’une vie saine dans un environ-
nement sain. 

À cette tendance plus individualiste 
s’ajoute l’émergence d’une prise de 
conscience collective autour de la ques-
tion écologique. Le public est de plus en 
plus attentif au respect de critères envi-
ronnementaux, parfois au-delà du cadre 
imposé par la loi, avec l’idée d’un envi-
ronnement qui, en respectant la nature, 
respecte l’homme.

Dans le même temps, les besoins en ma-
tière de soins n’ont cessé de croître, no-
tamment portés par l’augmentation de 
l’espérance de vie et le vieillissement de 
la population. Le déclin d’un modèle fa-
milial où vivent, au sein d’un même ha-
bitat, plusieurs générations d’une même 
famille, a vu naître de nouveaux besoins 
en matière d’hébergement et de prise 
en charge des populations très âgées, 
qu’elles soient ou non dépendantes. 
Mais aussi, les évolutions et progrès en 
matière de santé font qu’aujourd’hui, la 
prise en charge d’un patient mobilise 
plusieurs intervenants, dans un contexte 
d’extension des déserts médicaux, cor-
rélé aux difficultés de recrutement de 
praticiens dans des zones peu peuplées. 

La puissance publique a donc engagé 
une restructuration de l’offre de soins 
pour qu’elle reste la plus complète et la 
plus intégrée possible. Les maisons et 
pôles de santé illustrent cette volonté : 
praticiens, collectivités locales et pa-
tients y trouvent une solution qui s’af-
firme progressivement comme une nou-
velle norme en matière de médecine 
ambulatoire, dite de ville.

Un enjeu majeur 
qui touche  
toute la société

― 
Établissement de santé pour enfants et Adolescents (ESEAN) , à Nantes.
Architectes : Agence Brunet Saunier / Cédric Baelde - Ba-So Architectures
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Des acteurs 
multiples dans  
un environnement 
complexe
POSITIONNEMENT DANS LE SECTEUR  
DE LA SANTÉ ET CARACTÉRISTIQUES CLÉS

― 
Cartographie des acteurs  
de la santé et identification  
des marchés retenus en 2019.
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LA MÉDECINE AMBULATOIRE 
OU DE VILLE

Les structures de prise en charge de mé-
decine de ville se déclinent en deux ca-
tégories :
•  Des structures individuelles ou des re-

groupements sans coordination for-
malisée : les cabinets médicaux ou 
paramédicaux indépendants ;

•  Des structures collectives rassemblant 
plusieurs professionnels autour d’un 
projet de santé coordonné : les mai-
sons de santé pluriprofessionnelles 
(MSP), les pôles de santé pluridiscipli-
naires (PSP), les maisons de santé de 
spécialistes (MSS).

Ces structures ont pour objectif de per-
mettre une prise en charge organisée 
des « soins primaires », dits aussi de pre-
mier recours ou de proximité.
 
S’agissant des structures collectives, 
principal segment d’intérêt pour la fi-
lière en matière de médecine de ville,  
les interlocuteurs-clients seraient aussi 
bien des praticiens (médecins généra-
listes et spécialistes, chirurgiens-den-
tistes, pharmaciens, sages-femmes,  
infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, 
pédicures-podologues, etc.), qui se mo-
bilisent directement en collectif privé 
pour élaborer un projet de regroupement, 
que des collectivités, parfois à l’initiative 
de structures collectives, notamment 
pour favoriser l’implantation de prati-
ciens dans les zones médicales tendues.

―
Maison de santé à Vézelay (Yonne).

Cabinet
médical ou

paramédical
indépendant

Praticien seul ou
regroupement de
praticiens en dehors
de toute coordination
autour d’un projet
de santé

Regroupement de
médecins généralistes,
paramédicaux,
acteurs du médico-
social… autour
d’un projet formalisé
et coordonné

Ensemble de
différentes structures
de soins impliquant
une coordination de
différents projets de santé

Regroupement
de spécialistes 
intervenant
partiellement
en clinique

Maison de
santé pluri-

professionnelle
(MSP)

Maison
de santé

de spécialistes
(MSS)

Pôle de santé
pluri-

disciplinaires
(PSP)

― 
Les structures de prise en charge de médecine de ville.
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LES COMMUNAUTÉS 
PROFESSIONNELLES 
TERRITORIALES DE SANTÉ

Témoignage de la volonté des décideurs 
d’encourager ces pratiques de coordina-
tion au service des patients, les Commu-
nautés professionnelles territoriales de 
santé (CPTS), initiées en 2016, sont un 
mode de regroupement volontaire des 
professionnels de santé sur un territoire 
et autour d’un projet médical ou médi-
co-social commun. Elles s’inscrivent en 
complémentarité des dispositifs présen-
tés ci-dessus (MSP, PSP, MSS, cabinets in-
dépendants), en cherchant, par l’asso-
ciation de professionnels ou de structures 
de soins, à donner une cohérence territo-
riale et une articulation à ces structures, 
dans une démarche d’amélioration du 
parcours patient et de promotion de la 
prise en charge ambulatoire. En mai 
2019, 3081 projets de CPTS de maturités 
diverses étaient recensés.

Dans le cadre du projet « Ma Santé 
2022 », initié en septembre 2018, un ac-
cord conventionnel a été signé à l’été 
2019 pour soutenir les CPTS. Il prévoit, 
dans le cadre d’un contrat passé entre la 
CPTS, l’ARS et l’Assurance Maladie, des 
aides au fonctionnement et à l’investisse-
ment pouvant s’élever jusqu’à 380 000 € 
pour les plus grands territoires.

LES ÉTABLISSEMENTS 
D‘HÉBERGEMENT ET DE PRISE EN 
CHARGE DES PERSONNES ÂGÉES

Le principal marqueur différenciant les 
structures d’accueil des personnes âgées 
est le niveau de dépendance des per-
sonnes résidentes ou prises en charge.

En effet, si le groupe de travail a bien dis-
tingué deux marchés, l’un relevant de l’ha-
bitat privé, les Résidences services pour 
seniors (RSS), et l’autre de la prise en charge 
médico-sociale, les maisons de retraite et 
EHPAD, ces deux segments s’inscrivent 
dans une chaîne de dépendance au sein 
des différentes structures d’accueil.

― 
 1 Assurance Maladie, 

CPTS : signature 
d’un accord 
conventionnel

interprofessionnel, 
Communiqué  
de presse du  
19 juin 2019.

―
Les structures d'accueil et de prise en charge des personnes âgées.

Les résidences services sont des 
ensembles de logements privatifs 
pour les personnes âgées, 
associés à des services collectifs. 
Ce ne sont pas des 
établissements médicaux 

ou médico-sociaux. Les RSS 
ont notamment pour objectif 
de perme�re aux personnes 
âgées non dépendantes 
d’éviter l’isolement.

La prise en charge 
hospitalière peut prendre 
des formes différentes :
• Court séjour (Gériatrie aigüe) : 
pour une prise en 
charge ponctuelle
• Moyen séjour (SSR) : 
pour les soins de suite et la 
réadaptation/ rééducation

• Long séjour (USLD) : 
pour accompagner la 
grande dépendance 
avec des moyens médicaux 
supérieurs aux EHPAD

Les EHPA sont des 
établissements médico-sociaux 
hébergeant des personnes 
âgées qui ne sont pas en situation 
de dépendance.
Outre les maisons de retraite, 
qui en constituent la majeure 
partie, on y trouve aussi les 

résidences autonomie gérées, 
souvent, par des structures 
publiques (principalement 
les CCAS, Centres communaux 
d’action sociale), qui sont des 
foyers logements médico-sociaux 
avec un coût au logement 
modéré.

Les EHPAD (établissements 
d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes) 
sont des maisons de retraite 
médicalisées qui proposent un 
accueil en chambre. 

Les EHPAD s’adressent à des 
personnes âgées de plus de 
60 ans qui ont besoin d’aide 
et de soins au quotidien.

Résidences
services

seniors (RSS)

Établissements 
d’hébergement 
pour personnes 

âgées (EHPA)

Établissements 
d’hébergement 
pour personnes 

âgées dépendantes 
(EHPAD)

Services
hospitaliers
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Les résidences services seniors

Les résidences services seniors ne sont 
effectivement pas des établissements 
médico-sociaux et donc ne permettent 
pas l’accueil de personnes dépendantes. 
Ce sont des ensembles immobiliers d’ha-
bitation au sein desquels les occupants, 
propriétaires ou locataires de leur loge-
ment, bénéficient d’un environnement 
sécurisé (conciergerie, gardiennage), 
avec la possibilité de recourir à des ser-
vices collectifs (restauration, ménage, 
animations) leur permettant de continuer 
à vivre de manière indépendante.

Les clients de la filière sur ce marché sont 
des groupes privés.

Les EHPAD et maisons de retraite

Les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
permettent un accueil en chambre avec 
un suivi médical régulier, réalisé par une 
équipe soignante sur site. Ils proposent 
en général une gamme de services  
collectifs complémentaires et les occu-
pants sont signataires d’un contrat de 
séjour, qui fixe la nature et le coût des 
prestations. 

La création d’un EHPAD est soumise à la 
signature d’une convention de 5 ans 
avec le Conseil départemental et l’ARS, 
donnant droit à subventions. 

―
Cordova Bay Physiotherapy Clinic à Saanich (Canada).

Leaders Challengers Outsiders Petits et 
indépendants

Groupes

Domitys
Les Sénioriales

Korian

Les Hespérides
Les Villages  d’Or

La Girandière
Les Jardins 
d’Arcadie

DomusVi
Emerys

Espace et Vie

Cogedim Club
OBEO Résidences

Vila Sully
Ovelia

Groupe Steva
Les Résidentiels
Les Hameaux  
de Campagne

Idylia
etc.

Nombre  
de résidences 60 à 72 30 à 45 10 à 13 1 à 9

Nombre total  
d’établissements 132 144 35 Environ 300

Part de marché 
en volume 22% 24% 6% 48%

― 
Les principaux acteurs du secteur des résidences services seniors
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Ce contrat implique notamment :
•  Le respect d’un cahier des charges  

de qualité des soins ;
•  La mise en œuvre d’évaluations 

internes ou externes.

Plusieurs types de clientèles animent  
ce marché :
•  Les EHPAD privés (à but lucratif  

ou non), qui représentent la moitié 
des places existantes ;

•  Les EHPAD publics  
(hospitaliers ou non hospitaliers) ;

•  Quelques établissements non 
labellisés EHPAD (maisons de retraite).

La majorité des acteurs privés qui ani-
ment ce marché sont des groupes indus-
trialisés et matures, de taille consé-
quente et aux ambitions internationales. 
Korian compte ainsi 50 000 salariés et 
est présent dans 5 pays. De même, Do-
musVi compte 30 000 collaborateurs 
et est présent dans 4 pays. 

De plus, ces groupes évoluent dans un 
contexte de concurrence élevée qui jus-
tifie d’autant plus leurs exigences en 
matière de qualité des constructions et 
des aménagements, mais aussi de per-
formance économique. 

Il n’est également pas rare de voir ces 
groupes proposer des services différen-
ciés avec des gammes d’établissements, 
de l’entrée de gamme au premium.

Type d’établissement Nombre de places % du total

EHPAD privés à but lucratif 125 640 21,20%

EHPAD privés à but non lucratif 169 030 28,50%

EHPAD publics 290 890 49,00%

dont hospitaliers 127 070 21,40%

dont non hospitaliers 163 820 27,60%

Total EHPAD 585 560 98,70%

Maisons de retraite privées à but lucratif 1 120 0,20%

Maisons de retraite privées à but non lucratif 4 790 0,80%

Maisons de retraite publiques 1 790 0,30%

Total maisons de retraites non labellisées 7 700 1,30%

Total général 593 260 100%

― 
Répartition des types d’établissements d’accueil des personnes âgées dépendantes

― 
Les principaux acteurs du secteur des EHPAD

Rang Nom Nombre entreprises

1 Korian 304

2 DomusVi 289

3 Orpéa 226

4 Colisée 64

5 Domidep 64

6 Emera 47

7 Le Noble Âge 45

8 Les Opalines 44

9 Résidalya 34

10 GDP Vendôme 33
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― 
ONF, Sylvatorium (63).      

― 
Château de la Bourdaisière.

LES PARCOURS BIEN-ÊTRE

Le marché des parcours bien-être se dé-
marque des autres segments retenus 
par le groupe de travail en ce sens qu’il 
n’est pas directement lié à un enjeu de 
soin. Pour autant, ces parcours consti-
tuent pour les collectivités territoriales 
un double enjeu de valorisation de 
l’écosystème local et de prévention en 
matière de santé publique.

Si les perspectives, en volume, y sont 
modérées pour la filière, la symbolique 
de ce segment est très forte par sa ca-
pacité à constituer un point de ren-
contre quasi direct entre le bois et un 
grand public de plus en plus attentif au 
rapport avec le naturel dans sa quête 
de bien-être.

Certaines expérimentations sont pourtant 
à souligner tant elles peuvent préfigurer 
de futurs parcours inclusifs et prometteur :
 
•  Le fort développement des sentiers 

thématiques à l’ONF : pour répondre à 
une demande croissante de loisirs et 
de détente tout en préservant les éco-
systèmes, l’Office national des forêts 
accueille le public et réalise des projets 
d’aménagements éco-conçus avec 
des mobiliers bois (signalétique et pan-
neaux, mobiliers et équipements, bar-
rières et clôtures, passerelles et caille-
botis, agrès ludiques et sportifs, abris 
et observatoires, etc.). 

Ces différents produits sont déclinés en 
6 essences : chêne, châtaignier, robinier, 
douglas, mélèze, pin traité. Une gamme 
de mobilier en hêtre thermo-traité est 
également en cours de développement.

Parmi ces réalisations de l’ONF, on peut 
citer : le sentier de la Salamandre (Vierzon, 
28) adapté au handicap, le parcours des 
3 Sources (Meyrueis, 48) dédié à la motri-
cité des résidents d’un EHPAD, le site de 
ForêtSport® à la station thermale de La 
Léchère (73), ou encore le Sylvatorium 
(Mont Dore, 63) avec un parcours d’initia-
tion à la sylvothérapie (chromatologie, 
qualité de l’air, huiles essentielles, am-
biances sonores, ionisation de l’air, tou-
cher des arbres, méditation…).

•   Le concept ambitieux de parcours 
bien-être porté par le groupe Deyrolle 
au château de la Bourdaisière (37) réu-
nissant de multiples expériences sen-
sorielles autour de la forêt et du bois et

visant à mettre en symbiose les bienfaits 
de l’environnement sur la santé.

Des projets ciblés, comme celui du châ-
teau de la Bourdaisière, ont fait état de 
pratiques et d’aspects de plus en plus 
diversifiés : outre l’exercice physique, des 
approches par les sens, la nutrition, l’art 
et la culture. Les acteurs et les contribu-
teurs possibles sont aussi de plus en plus 
nombreux, qu’ils interviennes dans le 
domaine de la prévention (mutuelles…), 
ou soient acteurs directs des marchés 
sport et santé (enseignes de sport...), de 
tels projets gravitant dans l’environne-
ment quotidien des citoyens.

Ces initiatives étant encore à un stade 
très expérimental, les perspectives et 
tendances d’évolution de ce marché ap-
paraissent ainsi réelles même si elles ne 
peuvent à ce stade être quantifiées.
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― 
En haut :

Parcours au château  
de la Bourdaisière, Deyrolle.
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UN CADRE RÈGLEMENTAIRE 
ET DES EXIGENCES 
TECHNIQUES SPÉCIFIQUES

Les marchés identifiés correspondent prin-
cipalement à des établissements recevant 
du public (ERP). Plus spécifiquement :

•  Des ERP de type J, qui incluent notam-
ment les établissements hébergeant 
des personnes âgées présentant des 
difficultés d'autonomie et dont le 
groupe iso-ressources moyen pondéré 
(GMP) est supérieur à 300 ou qui 
comptent plus de 10% de personnes 
hébergées relevant des groupes 
iso-ressources (GIR) 1 et 22.

•  Des ERP de type U, pour les établisse-
ments de santé publics ou privés dis-
pensant des soins médicaux ;

•  Des ERP de type W, correspondant aux 
administrations et bureaux.

Plusieurs textes de références définissent 
les règles exactes qui s’appliquent à ces 
établissements, principalement au sein 
du Code de la construction et de l'habi-
tation (articles R123-2 à R123-21). Ils dé-
clinent notamment les obligations en 
matière de construction (CO 1 à 61 et U 5 
à 22 - conception et desserte des bâti-
ments, isolement par rapport aux tiers…) 
et d’aménagements intérieurs, décora-
tion et mobilier (AM 1 à 20 et U 23 à 25 
- produits et matériaux de parois, gros 
mobilier, agencement principal, plan-
chers légers surélevés…).

DES EXIGENCES FORTES  
EN MATIÈRE D’HYGIÈNE

Le monde de la santé est soumis à des 
règles d’hygiène et des impératifs de net-
toyage soutenus, variables selon le type 
d’établissement, de chambre ou de ré-
sident. Citons, entre-autres, les nettoyages 
quotidiens des surfaces au détergent/ 
désinfectant, sans rinçage ni séchage.

Ces normes sont détaillées dans les 
textes règlementaires (Code de la santé 
publique, Code du travail) et les publica-
tions du Centre d'appui pour la préven-
tion des infections associées aux soins 

(CPIAS) et du Centre de coordination de 
la lutte contre les infections nosoco-
miales (CCLIN).

Normes pour lutter contre la contamina-
tion aéroportée des salles blanches et 
environnements maîtrisés industriels et 
hospitaliers

Sur le plan international comme natio-
nal, il existe des normes, applicables à 
tous les matériaux de construction inté-
rieure au sein de structures dites « sen-
sibles » afin de maîtriser la contamina-
tion aéroportée. 

Ces zones « sensibles » sont soit une salle 
blanche, soit une zone à environnement 
maîtrisé (ZEM, ou salle propre selon la 
norme ISO 14644-1), qui caractérise une 
pièce ou une série de pièces au sein des-
quelles la concentration particulaire est 
maîtrisée afin de minimiser l'introduc-
tion, la génération et la rétention de 
particules, généralement dans un but 
spécifique industriel ou scientifique.

Les paramètres tels que la température, 
l'humidité et la pression relative sont 
également maintenus à un niveau précis 
(définition selon la norme ISO 14644-1). 
Ces environnements spécifiques sont 
classés selon le risque de contamination 
aéroportée toléré. 
 

Des exigences 
spécifiques  
dans un monde 
fortement 
réglementé

Si les EHPAD et maisons de retraite sont 
systématiquement des ERP de type J,  
les résidences seniors services peuvent 
se contenter de répondre aux contraintes 
règlementaires de l’habitat. Toutefois,  
de plus en plus d’acteurs du secteur se 
contraignent aux règles imposées aux 
ERP de type J, et en font même parfois 
un argument commercial pour démontrer 
leur capacité à accueillir leurs résidents 
dans des conditions optimales.

Les cabinets médicaux sont aujourd’hui 
principalement des ERP de type W. 
Toutefois, l’accroissement de la taille  
des cabinets médicaux, favorisée par  
les regroupements, conduit de plus  
en plus de projets de MSP à s’astreindre  
aux règles des ERP de type U.
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1   Dans les zones à risque 1, sans 
risque d'aérobiocontamination 
(chambre sans risque d'infection, 
certaines consultations, radiologie, 
hémodialyse, ergothérapie, locaux 
administratifs, pharmacie etc.), la 
ventilation se traite sans exigence 
particulière en termes de filtration 
et de pression.  

2  Les zones à risque 2 représentent 
les zones pour patients à risque in-
fectieux modéré : médecine interne 
ou spécialisée, rééducation fonc-
tionnelle, maternité, pédiatrie, long 
et moyen séjour, psychiatrie, consul-
tations externes, hôpitaux de jour à 
orientation infectieuse. 

3   Les zones à risque 3 concernent les 
zones à haut risque de biocontami-
nation pour patients à risque infec-
tieux élevé : réanimation, soins inten-
sifs, explorations fonctionnelles 
vasculaires, néonatalogie, hémodia-
lyse, hématologie, chimiothérapie, 
chirurgie, blocs opératoires conven-
tionnels (chirurgie digestive propre 
ou contaminée, chirurgie gynécolo-
gique, obstétricale, urologique, ORL).

4  Les zones à risques 4 sont des zones 
à très haut risque de biocontamina-
tion pour patients à très haut risque 
infectieux : cancérologie, onco-hé-
matologie, greffés, prématurés, brû-
lés, blocs opératoires aseptiques  
(orthopédie, cardio-vasculaire, neu-
rochirurgie, ophtalmologie). 

Sur le plan national, la norme NF S90 - 
351 (Avril 2013) « Établissements de santé 
— Zones à environnement maîtrisé — exi-
gences relatives à la maîtrise de la 
contamination aéroportée » est en vi-
gueur. Elle indique des points de vigi-
lance tels que « les matériaux à mettre en 
œuvre » et précise que pour les zones à 
plus haut risque de biocontamination 
aéroportée (zones 3 et 4), qui doivent 
être étanches et désinfectables puisqu’ils 
subiront des nettoyages après chaque 
intervention ou cycle d’utilisation. D’autre 
part, il n’existe pas de précision pour les 
zones à risque les moins sensibles (zones 
1 et 2), qui subiront un nettoyage quoti-
dien. Les locaux en zone 4 de risque de 

biocontamination sont les seuls où le 
bois brut est proscrit pour les parois ver-
ticales et les portes, qui doivent être « ri-
gides, lisses, affleurantes, nettoyables et 
désinfectables ». 
 
UN RÔLE PRÉPONDÉRANT  
DES ACTEURS PUBLICS

Le marché de la santé est marqué par le 
rôle essentiel des acteurs publics, qu’ils 
soient locaux, régionaux ou nationaux.

En effet, le secteur de la santé est 
d’abord très règlementé et contrôlé, par 
le Ministère de la Santé, ses services et 
ses directions (la direction générale de 
la santé, la direction générale de l’offre 
de soins, la direction générale de l’ac-
tion sociale, l’Inspection générale des 
affaires sociales), par d’autres institu-
tions et agences nationales (la Haute 
autorité de santé, l’Agence nationale de 
l’évaluation et de la qualité des établis-
sements et services sociaux et médi-
co-sociaux, Santé publique France), par 
des institutions décentralisées (les 
Agences régionales de santé, les 
Conseils généraux) mais aussi par la 
Caisse nationale d’assurance maladie. 

Le monde de la santé est aussi très admi-
nistré, l’État fixant les tarifs hospitaliers, 
publics mais aussi pour la plupart des 
établissements privés, et la Caisse natio-
nale d’assurance maladie fixant les prix 
de la médecine ambulatoire par voie 
conventionnelle avec les professionnels.

―
2  Le groupe 

iso-ressource (GIR) 
est un indicateur  
de 1 à 6 qualifiant, 
selon une série 
d’évaluations 
correspondant 
à des situations  
de la vie courante,  
le niveau de 
dépendance d’une 
personne. Le GIR 1 
correspond à un 
niveau de dépendance 
maximal, tandis que  
le GIR 6 qualifie  
une indépendance 
complète pour  
tous les actes 
discriminants 

de la vie courante.  
Le groupe iso-ressource 
moyen pondéré est 
fonction de divers 
indicateurs GIR et  
est calculé d’après 
une grille nationale 
Autonomie 
Gérontologique  
et Groupes Iso 
Ressources (AGGIR). 
Plus il est élevé, 
moins le niveau 
d’autonomie est 
important. À titre 
d’illustration, un 
établissement dont  
le GMP dépasse  
700 correspond à un 
hôpital gériatrique.
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Pour les opérations de construction ou 
de rénovation, d’une manière générale, 
les collectivités locales sont des interlo-
cuteurs incontournables de ces marchés, 
a minima pour leur implication dans les 
projets immobiliers. Soucieuses de l’offre 
de soins et d’accueil de leurs territoires, 
elles sont même parfois à l’initiative de 
projets de développement. Il est donc 
important, même lorsque le marché im-
plique des opérateurs privés, d’avoir une 
réelle capacité de compréhension des 
enjeux politiques locaux et de conviction 
des élus et services territoriaux.

Les Agences régionales de santé (ARS), 
sont également des acteurs opération-
nels incontournables. En effet, elles sont 
chargées, au nom de l’État, d’organiser 
la réponse aux besoins de santé sur la 
région et notamment de veiller au res-
pect des normes de sécurité et de confort 
des résidents des EHPAD, dont elles véri-
fient la bonne organisation des équipes 
et le respect des conditions de travail. 

Comme les collectivités, les ARS sont 
également des financeurs réguliers des 
infrastructures de santé, et ce dès la 
construction, notamment par leurs 
Fonds d’intervention régionaux (FIR).

D’autres acteurs publics financent régu-
lièrement les infrastructures des mar-
chés identifiés et doivent être bien 
connus de la filière :

1  Des opérateurs de l’État 
 

•  L’Assurance maladie, qui accorde 
notamment des financements aux 
MSP, en échange d’engagements 
définis par voie conventionnelle 
avec les professionnels (amplitude 
des horaires d’ouverture…) ;

•  La Caisse nationale d’assurance 
vieillesse ;  

•  La Caisse des dépôts et consignations, 
investisseur institutionnel régulier ;

•  Des fonds dédiés, selon le territoire 
d’implantation de la structure, avec le 
Fonds national d'aménagement et de 
développement du territoire (FNADT), 
les crédits de l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine (ANRU) ou en-
core les Dotations d'équipement des 
territoires ruraux (DETR) .

2  L’Union européenne 

•  Par ses grands programmes de fi-
nancement : le Fonds européen de 
développement régional (FEDER),  
le Fonds européen agricole pour  
le développement rural (FEADER), le 
Fonds social européen (FSE).  

DES ATTENTES EN MATIÈRE 
ENVIRONNEMENTALE

La qualité environnementale des 
constructions et des aménagements est 
aujourd’hui une donnée importante pour 
les clientèles de ces marchés. Au-delà 
des efforts et des convictions portées par 

exemple par les groupes privés dans le 
cadre de leurs politiques de Responsabi-
lité sociale de l’entreprise, elle répond 
aussi à des objectifs identifiés. 

D’une part, les exigences environne-
mentales répondent à une tendance 
sociologique chez le grand public, qui 
constitue la clientèle finale de ces ac-
teurs de santé. Il s’agit ainsi d’un critère 
différenciant, dans un environnement 
concurrentiel où l’écologie devient aussi 
un argument commercial.
D’autre part, l’efficacité énergétique 
constitue en soi un intérêt direct pour les 
acteurs de santé, ces clientèles étant légi-
timement attentives à leur performance 
économique, qu’il s’agisse de grands 
groupes ou de groupements locaux.

Enfin, il n’est pas rare de voir des acteurs 
dépasser les normes environnementales 
en vigueur, dans une logique d’anticipa-
tion qui sert à la fois l’objectif commer-
cial et, à l’usage, l’objectif économique, 
mais aussi par anticipation de travaux 
imposés, parfois plus coûteux qu’une 
prise en compte dès l’origine. De nou-
velles exigences environnementales 
pourraient d’ailleurs être transcrites 
dans la règlementation RE 2020, ac-
tuellement en discussion.
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DES ATTENTES EN MATIÈRE 
D’ÉCONOMIE DE LA 
CONSTRUCTION ET DE 
QUALITÉ IMMOBILIÈRE

Les acteurs des marchés de la santé qui 
constituent les clientèles cibles de la fi-
lière sont aussi souvent des acteurs de 
l’économie de la construction. Ainsi, no-
tamment lorsqu’il s’agit de grands 
groupes privés, les interlocuteurs privilé-
giés seront souvent des directions im-
mobilières, capables de juger avec pré-
cision et technicité la qualité des offres 
qui leur sont proposées.

Les points d’attention majeurs sont ré-
currents à l’économie de la construc-
tion  : les coûts, la complexité du chan-
tier, les délais, mais aussi de nouvelles 
composantes comme l’impact carbone 
de l’opération. Sur ces aspects, le bois 
dispose d’arguments solides.

Les clients du secteur de la santé mobi-
lisent généralement de nombreuses en-
treprises pour mener des chantiers com-
plexes et technique. En conséquence, ils 
privilégient souvent des offres intégrées, 
avec des groupements d’entreprises à 
même de répondre à plusieurs de leurs 
problématiques tout en minimisant les 
risques liés à l’interface entre les entre-
prises. Cela permet également de sim-
plifier la structure organisationnelle des 
chantiers avec un interlocuteur unique.

Enfin, particulièrement pour des groupes 
implantés dans différents pays, la 
concurrence de la filière bois est aussi 
internationale et l’intervention d’entre-
prises étrangères de construction/agen-
cement n’est pas rare.

―
Chantier de la future maison de santé d’Aups (Var).
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LES MAISONS DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLES

En 2017, le secteur de la médecine de 
ville comptait environ 175 000 cabi-
nets médicaux et paramédicaux, ce qui 
constitue un vivier important d’établis-
sements en vue de l’implantation de 
nouvelles maisons de santé.

En effet, depuis 15 ans, les regroupe-
ments des professionnels de santé se 
sont intensifiés (+ 10%), et parmi les pro-
fessionnels de santé de moins de 
40 ans, 2 sur 3 rejettent l’exercice isolé.

En conséquence, le nombre de maisons 
de santé, déjà en croissance depuis plu-
sieurs années, doit encore augmenter 
sous l’impulsion de l’État et avec l’appui 
des collectivités locales et de l’Assu-
rance maladie, qui a réaffirmé son sou-
tien à ce mode d’exercice. Un objectif 
récurrent de 2 000 MSP d’ici 2022 est 
régulièrement avancé.

La dynamique est déjà amorcée avec 
3,2 millions de patients pris en charge en 
2018 (+ 33% par rapport à 2017) et 
13 100 praticiens concernés (+ 34% par 
rapport à 2017)5.

Des enjeux écono-
miques pour une 
forte perspective  
de développement

― 
3  DGOS, Chiffres clés 

de l’offre de soins,  
édition 2018

4 Ibid.

5  Les Échos 
Publishing, Chiffres 
clés de l’installation 
en libéral, 2019.

8 Ibid.

Type de structures Nombre de cabinets

Infirmiers 48 700

Masseurs-kinésithérapeutes 37 000

Médecins 36 500

Chirurgiens-dentistes 36 100

Pédicures-podologues 12 467

Sages-femmes 3 811

― 

Les cabinets de médecine de ville en 2017 3

― 
Évolution du nombre de MSP entre 2014 et 2017 4

― 
Évolution passée et prévisionnelle du nombre de RSS entre 2017 et 2020 8

Nombre de msp 2014 2015 2016 2017

En fonctionnement 436 616 778 910

En projet 493 407 382 334

Au total 929 1 023 1 160 1 244

2017 2018 2020

Nombre de RSS 580 728 > 1 000
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LES RÉSIDENCES  
SERVICES SENIORS

Le marché des résidences services est 
marqué par une forte distors ion 
offre-demande, puisque seulement 2%6  
des plus de 75 ans qui y résident.

Dans le même temps, les besoins d’ac-
cueil pour les personnes âgées s’an-
noncent en constante croissance d’ici 
2050, date à laquelle plus d’un Français 
sur quatre sera alors âgé de plus de 65 ans.

À court, terme, alors que la France 
comptait 580 résidences en 20177 elle 
devrait compter plus de 1 000 RSS d’ici 
2020, soit une augmentation de plus de 
70% en 3 ans.

LES EHPAD ET  
MAISONS DE RETRAITE

La croissance du nombre de seniors 
s’accompagnera nécessairement d’un 
accroissement des besoins d’accueil 
pour les personnes dépendantes.

Ainsi, s’agissant des EHPAD et maisons 
de retraite, on compte aujourd’hui en 
France 7 400 établissements et environ 
600 000 places.

Les perspectives de construction sont au-
tour de 5 000 places9 supplémentaires 
par an, malgré un besoin estimé de 
10 000 à 15 000 places supplémen-
taires par an, notamment en régions.

À long terme, le secteur s’accorde quant 
à la nécessité d’un doublement du 
nombre de lits d’ici 2040 pour être en 
mesure d’accompagner l’évolution dé-
mographique.

― 
6   Les Échos études,  

Le marché français  
des résidences 
services seniors, 2018.

7  Annuaire de la 
Silver Economie 
2019.

9  DREES,  
L’accueil des 
personnes âgées  
en établissement : 
entre progression  
et diversification 
 de l’offre, 2017.

2 000
MSP 

soit +300/an

1 000
RSS

soit +150/an

7 720
EHPAD

soit +65/an

Une forte demande pour une cible 2022 de
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Comprendre  
la culture  
de la santé

UNE CULTURE MÉDICALE  
ET SOCIALE : D’ABORD 
SCIENCE ET BIEN PUBLIC

Le monde médical et de la santé est 
marqué par des logiques culturelles et 
managériales spécifiques qu’il est né-
cessaire de prendre en compte.

En premier lieu, il est un monde éminem-
ment scientifique. Ainsi, le poids des 
praticiens dans les arbitrages y est im-
portant. S’ils sont de plus en plus nom-
breux à développer une culture écono-
mique, la question scientifique et la 
qualité de la prise en charge du patient 
resteront légitimement leurs préoccupa-
tions principales. Texte fondateur de la 
déontologie médicale, le serment d’Hip-
pocrate mentionne d’ailleurs : « Mon 
premier souci sera de rétablir, de préser-
ver ou de promouvoir la santé dans tous 
ses éléments, physiques et mentaux, in-
dividuels et sociaux ».

Dans un monde médical très hiérarchisé, 
les médecins sont donc des prescripteurs 
majeurs. Or, le bois dispose d’atouts 
scientifiques séduisants, auxquels ils 
savent se montrer réceptifs. Sur ce point, 
la transmission de l’argumentaire 
bois-santé est prépondérante et sa tra-
duction dans un langage scientifique 
approprié est d’autant plus importante 
que c’est de médecin à médecin que ces 
arguments trouveront le plus de poids.
Le monde de la santé est également 
marqué par l’empreinte du bien public 

et de l’intérêt général. Qu’il s’agisse de 
maisons de santé ou d’hébergement, 
acteurs et collectivités s’inscrivent dans 
le développement d’un accès aux soins 
pour tous, mais aussi dans la défense de 
l’emploi et du dynamisme des territoires. 
Les projets de santé sont, en effet, struc-
turants et malgré des contraintes éco-
nomiques certaines, doivent d’abord 
répondre à des besoins de service.

Les grands groupes privés du secteur 
médico-social font souvent face à une 
visibilité médiatique à sens unique. Pour 
autant, leur activité les engage et ils ne 
peuvent s’abstraire de toute logique so-
ciale. Compte tenu de la structure de 
l’offre de soins sur le territoire, ils sont 
d’ailleurs aujourd’hui des acteurs impor-
tants du dispositif de prise en charge. 
Leur dynamisme et leur environnement 
concurrentiel les conduit aussi à se com-
porter en pionniers en matière d’innova-
tion, notamment immobilière. 
 
MAIS ÉGALEMENT UNE 
NÉCESSITÉ CROISSANTE DE 
RATIONALITÉ ÉCONOMIQUE

Les impératifs économiques s'imposent 
aujourd'hui au secteur de la santé 
comme aux autres acteurs économiques. 
En effet, pour une part d’entre eux, ce 
sont des entreprises avec un actionnariat 
et des objectifs légitimes d’efficacité et 
de performance économique. Les mai-
sons de santé elles-mêmes, bien que de 
taille plus modeste, sont aussi soumises  

à cette contrainte, parfois même avec 
moins de souplesse que n’en disposent 
les grands groupes. Parallèlement, les 
crédits publics n’augmentent pas aussi 
rapidement que la dépense globale et 
les besoins de santé, et la performance 
économique s’impose aux structures 
quelles qu’elles soient.

Les conditions d'exercice de la méde-
cine libérale se transforment sous l'effet 
de deux évolutions lourdes : 

1   D'une part ce qu'il est convenu d'ap-
peler le « virage ambulatoire », c'est-
à-dire la réduction des prises en 
charge hospitalières au profit de 
soins ou de suivis effectués par des 
professionnels hors hôpital exerçant 
en groupes pluriprofessionnels et 
dotés le cas échéant des moyens 
techniques nécessaires (« petit pla-
teau technique ») qu'ils doivent 
maintenir et gérer ;

2   D'autre part l'abandon, très large, 
par les jeunes médecins de l'exer-
cice libéral autonome et isolé, qui ne 
correspond plus ni aux modes de vie 
actuels ni aux préoccupations de 
sécurisation des prises en charge.

Cette transformation a évidemment une 
traduction matérielle et immobilière 
dans laquelle l'industrie du bois a voca-
tion à tenir une place majeure.

Ces motifs conduisent les acteurs de san-
té à s’interroger sur les gains possibles 

Wood-Health 
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Valoriser  
les bons 
arguments  
du bois

qu’ils peuvent générer. À ce titre, les argu-
mentaires économiques et écologiques 
(performance énergétique) du bois de-
vraient s’avérer pertinents à développer.

La diminution des crédits publics 
conduit aussi à des financements de 
plus en plus épars et complexes, mobili-
sant des financeurs variés qui tous 
peuvent avoir des conditions propres à 
l’octroi de leurs fonds. 
 
UNE SENSIBILITÉ ÉCOLOGIQUE

La société dans son ensemble s’empare 
progressivement de la question écolo-
gique. À ce titre, la sincérité des acteurs 
de santé en matière d’écologie est 
réelle notamment en raison de leur ap-
proche ou de leur engagement en ma-
tière de prévention et de santé publique.
Ainsi, ils introduisent souvent des critères 
d’éco-responsabilité poussés dans les 
projets qu’ils portent. Les collectivités 
locales y seront particulièrement atten-
tives, elles qui s’inscrivent de plus en plus 
en acteurs de terrain de référence à l’ini-
tiative en matière d’écologie.
Les atouts du bois et les convictions por-
tées par les acteurs de la filières seront 
ici déterminants.

En complément, il conviendra d’avoir 
conscience que les acteurs privés de la 
santé sont aussi naturellement sensibles 
aux arguments écologiques pour ce 
qu’ils engendrent comme avantages 
économiques et commerciaux.

Au regard de ces spécificités culturelles 
et des exigences techniques ou régle-
mentaires de la santé, la filière bois doit 
mettre en avant des arguments choisis 
et pertinents.

Cet argumentaire doit impérativement 
faire une place de choix aux développe-
ments scientifiques récents qui docu-
mentent les liens entre le matériau bois 
et la santé. Plus loin, le marché des pro-
fessionnels de la santé sera attentif aux 
considérations environnementales et 
économiques que la filière a l’habitude 
de proposer.

L’ARGUMENTAIRE 
SCIENTIFIQUE 
DU BOIS-SANTÉ

Le bois est un matériau qui jouit de pro-
priétés particulièrement intéressantes 
pour les clientèles du secteur de la san-
té. De nombreuses publications scienti-
fiques récentes documentent ainsi les 
vertus du bois en milieu médical.

Le lien entre bois et santé a notamment 
été mis en évidence par les bénéfices 
constatées au sein des espaces verts en 
milieu urbain. En effet, des études récur-
rentes, dont celle publiée en 2016 par 
l’OMS10, soulignent les impacts notables 
des environnements naturels sur la san-
té mentale, la diminution des risques 
cardiovasculaires, d’obésité ou encore 
de diabète. 

Ces dernières années, des scientifiques 
d’horizons divers se sont saisis du sujet 
pour préciser le lien entre le matériau 
bois et la santé. Des recherches notam-
ment japonaises, australiennes et autri-
chiennes ont ainsi testé l’impact des 
environnements intérieurs en bois sur la 
santé psychique et somatique et les ré-
sultats tendent à démontrer une réelle 
influence de la présence de bois, no-
tamment dans les environnements sen-
sibles (petite enfance, troisième âge, in-
frastructures de santé), grâce à ses 
propriétés sur la qualité de l’air et ses 
vertus antimicrobiennes.

Ainsi, il est aujourd’hui possible de clas-
ser les références scientifiques bois-san-
té en quatre groupes :

1   LES VERTUS 
ANTIMICROBIENNES 

  Le bois présente des vertus 
antimicrobiennes par sa 
composition moléculaire.  
Les recherches en ce sens 
démontrent aussi bien  
un intérêt médical 
qu’agroalimentaire.
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Plusieurs publications scientifiques ré-
centes11 mentionnent notamment les 
effets bénéfiques des essences de bois 
de feuillus et notamment du chêne. À ce 
titre, les ressources forestières françaises 
constituent un vivier important pour les 
marchés de la santé, avec trois quarts 
de la surface constituée de feuillus et 
parmi eux, 42% de chêne12.

Le Plan Feuillus, soutenu par France Bois 
Forêt et le Codifab, de même que les ac-
tions de valorisation et de développe-
ment menées par la Fédération Natio-
nale de Bois sont ainsi des signaux 
positifs et des vecteurs sur lesquels s’ap-
puyer dans la communication auprès 
des acteurs de la santé. 

Une critique constructive des normes 
d’hygiène13 pourrait être formulée en ce 
qui concerne les données scientifiques 
sur le bois, et plus particulièrement : 
 
•  Le caractère de matériau non relarguant ;
 •  L’aptitude au nettoyage ;
•  La résistance aux agents chimiques ;
 •  Les propriétés antimicrobiennes natu-

relles.

Il est d’ailleurs important de noter que les 
règlementations, internationale et natio-
nale, n’excluent pas le bois pour la 
construction intérieure en milieu médica-
lisé dans le cas des zones à risque de 
biocontamination 1 et 2 décrites ci-dessus.

Si des a priori négatifs subsistent au sein 
du corps médical sur l’usage de bois, la 
multiplication des études scientifiques 
sur le sujet fait évoluer cette situation. 
Récemment, le consortium « Bois H2 », 
réunissant une quinzaine de chercheurs 
dans une collaboration entre l’École su-
périeure du bois (ESB) et les CHU d’An-
gers et de Nantes, a produit une étude 
de l’interaction bois-bactérie. Le doc-
teur Hélène Pailhories, maître de confé-
rences des universités-praticien hospita-
lier (MCU-PH), indiquait d’ailleurs en 
août 2019 « des premiers résultats inté-
ressants » et « un objectif, à terme, de 
contribuer à [la] réhabilitation [du bois] 
dans le milieu de la santé et de prouver 
que ce matériau peut être utilisé, notam-
ment en environnement hospitalier ».

Les professionnels médicaux déjà sensi-
bilisés aux vertus du matériau bois sou-
lignent cependant un manque d’infor-
mations quant à ces études, qui touche 
aussi bien les praticiens actuels que 
ceux en devenir, les cursus de formation 
n’y accordant à ce jour pas de place.

La parfaite connaissance des argu-
ments scientifiques du bois-santé est 
indispensable à toute approche com-
merciale du secteur de la santé. Les ac-
teurs de la filière bois doivent ainsi faire 
l’effort de s’approprier les bonnes vulga-
risations de ces recherches récentes, 
d’en maîtriser le discours et d’être ca-
pables de produire les références 
exactes des publications scientifiques.

Ces arguments scientifiques en faveur 
du bois-santé sont autant défensifs 
qu’offensifs :

•  Défensifs, car ils révoquent des idées 
reçues sur le bois (peu hygiénique, dif-
ficile à nettoyer, etc.).

•  Offensifs, car certaines études dé-
montrent un avantage certain à utili-
ser le bois en lieu et place d’autres 
matériaux.

Il est sur les pages suivantes fait la syn-
thèse des principaux arguments et réfé-
rences scientifiques ayant cours en ma-
tière de bois-santé. Cet argumentaire 
vulgarisé constitue un bréviaire incon-
tournable pour l’approche de ce marché.

―
10  World Health 

Organization, 
Urban green spaces 
and health : a review 
of evidence, 2016 

11   Voir Annexes, 
« Références 
règlementaires et 
scientifiques citées »

12  France Bois Forêt,  
La Forêt française 
en chiffres, 2019.

13  Voir « Des exigences 
spécifiques dans un 
monde fortement 
réglementé ».

2 LE PROCESSUS  
 DE NETTOYAGE DU BOIS 

  De récentes recherches 
démontrent le fait que le bois 
est un matériau tout à fait 
compatible avec des milieux  
à forte exigence en matière 
d’hygiène et nécessitant  
des nettoyages fréquents.

3 LA QUALITÉ DE L’AIR 
 Les publications scientifiques 
sont nombreuses à souligner 
les atouts du bois en matière  
de qualité de l’air intérieur. 
Matériau peu émissif en 
Composés Organiques  
Volatiles (COV), il est aussi  
peu absorbant des polluants 
physiques (humidité, particules) 
ou biologiques (acariens, 
moisissures, bactéries).

4 LA PERCEPTION DU 
MATÉRIAU ET LE BIEN-ÊTRE 

  De nombreuses études démontrent 
que la perception du bois par les 
patients comme par le personnel 
soignant est très positive.  
Cela se caractérise notamment  
par des paramètres vitaux 
(fréquence cardiaque, tension 
artérielle…) plus satisfaisants  
pour les populations évoluant  
dans un environnement bois.
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Par Florence AVIAT,  
Docteur en Biologie, 
dirigeante de YouR 
ResearcH Bio Scientific

Les éléments présentés ci-dessous visent 
à fournir aux entreprises de la filière les 
points de compréhension clés pour une 
meilleure appréhension des qualités  
naturelles du bois brut à des fins d’utili-
sation de ce matériau en tant qu’outil 
de bien-être pour l’homme.

Ainsi, sont abordées les thématiques 
suivantes : 
 
•  Les propriétés antimicrobiennes natu-

relles du bois, décrites sous deux 
angles : molécules d’intérêt médical 
versus agroalimentaire ;

•  Le processus de nettoyage du bois per-
mettant d’aborder le thème de l’hy-
giène de ce matériau qualifié de ma-
tériau poreux ;

 
•  Les vertus du matériau en matière de qua-

lité de l’air et notamment les questions 
des Composés Organiques Volatiles ;

•  Les sciences humaines et sociales cor-
respondant à la thématique « Bois et 
bien-être » relative à la perception du 
bois par les professionnels de santé 
mais également par les patients et 
leurs familles.

PROPRIÉTÉS ANTIMICROBIENNES 
NATURELLES DU BOIS

En 2016, une revue scientifique interna-
tionale basée sur plus de 80 études 
scientifiques mettait en exergue que le 
bois était microbiologiquement sain 
donc hygiénique (Aviat et al., 2016). Les 
conclusions de cette revue bibliogra-
phique confirment que le bois peut être 
utilisé comme barrière aux micro-orga-
nismes responsables d’altération de l’ali-
ment en contact et néfastes à la santé 
du consommateur. Les filières des fruits 
& légumes, produits de la mer et pro-
duits laitiers connaissent cette qualité 
naturelle et l’utiliseront pour la meilleure 
conservation de leurs produits.

1   CARACTÉRISTIQUES 
ANATOMIQUES

 
En effet, les caractéristiques anatomiques 
du bois empêchent la survie et la multipli-
cation des micro-organismes redoutés :
 
•  La porosité du bois décuple la surface 

de contact entre le bois et les micro-or-
ganismes responsables d’échanges hy-
grométriques importants qui entrainent 
les micro-organismes en profondeur. 
Ainsi, les micro-organismes sont piégés 
dans ces pores sans nutriment ni oxy-
gène, entrainant leur mortalité.

Longtemps décriée, la porosité de ce 
matériau se révèle être un atout naturel 
contre les micro-organismes. 

 •  Le pH de l’essence de bois en question 
joue également un rôle « antimicro-
bien ». En effet, un pH acide (du Frêne 
pH = 6 au Pin Douglas pH= 3-4) défa-
vorisera la croissance ou la survie des 
micro-organismes au contact du bois. 

Ces caractéristiques anatomiques du 
bois ont permis de démontrer que ce 
matériau peut être qualifié de matériau 
hygiénique. 

Focus 
scientifique :
bois-santé

CAS PRATIQUE 1

Une étude sur le modèle « cagette  
de peuplier/pommes Golden » a 
permis d’étudier un scénario sévère 
de contamination intentionnelle 
du bois brut et d’évaluer le taux de 
transfert des bactéries et des 
moisissures à la pomme (Montibus 
et al, 2016). Une bactérie (E. coli)  
et une moisissure (P. expansum) 
 ont été inoculés volontairement  
sur des échantillons de peuplier.  

Les résultats obtenus montrent  
que le peuplier défavorise la survie 
de bactéries (mortalité d’E. coli). 
Même dans des conditions de 
contamination très sévères du bois 
(non réalistes), le taux de transfert 
est particulièrement faible (≤ 0,25%) 
et il est le plus faible comparé  
aux surfaces en plastique et verre 
(Ismaïl, 2015). Ces résultats, associés 
à d’autres études, confirment que le 
bois est apte au contact alimentaire.
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2  CARACTÉRISTIQUES 
CHIMIQUES

 
Le bois est constitué de substances 
chimiques dont certaines jouent un rôle 
antimicrobien. 

En effet, plusieurs études ont été réali-
sées sur les propriétés antimicrobiennes 
des composés naturels du bois. La plu-
part du temps, les micro-organismes 
cibles sont en contact soit avec des 
composants purifiés, soit avec des ex-
traits de bois obtenus après extraction 
par solvant. Ces micro-organismes sont 
généralement des bactéries, des levures 
et des champignons pertinents en sécu-
rité des aliments. Les composés les plus 
fréquemment étudiés appartiennent à 
un petit nombre de classes : les phénols, 
lignanes, des tanins, des stilbènes, des 
flavonoïdes et des terpénoïdes (Pearce, 
1996). Leurs effets sont décrits comme 
antimicrobien contre les bactéries mais 
le caractère bactériostatique ou bacté-
ricide est incertain (Mourey et Canillac 
2002), généralement dépendant de la 
concentration du composant antimicro-
bien et du micro-organisme.
 
PROCESS DE NETTOYAGE  
DES SURFACES EN BOIS

Ak et al (1994b) ont conclu qu'avec un 
effort de nettoyage raisonnable, des 
planches à découper en bois neuves ou 
usagées pouvaient être utilisées en 
toute sécurité dans les cuisines des mai-

sons. Les planches à découper en bois 
ne sont pas synonymes de risque élevé 
de contamination croisée des aliments.

Une autre étude réalisée par Miller 
(1996) a comparé les récupérations de 
microflore bactérienne de bœuf sur des 
planches à découper en plastique 
(polyéthylène) et en bois (laminé érable 
et/ou hêtre dans le sens longitudinal).

Le résultat principal sur la survie des  
microorganismes est qu’il n’existe pas  
de différence statistique (P>0,05) entre 
un process de nettoyage avec de l'eau 
ou des nettoyants chimiques sur des 
planches à découper en bois et en plas-
tique. Ainsi, Miller (1996) a suggéré de 
laver les planches à découper (en bois 
ou en plastique) à l'eau chaude et en uti-
lisant un agent de nettoyage chimique 
pour minimiser la charge bactérienne 
résiduelle sur ces surfaces.

EFFET FAVORABLE DU BOIS SUR 
LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR

Des études ont établi que le bois massif 
naturel contribuait à la conservation 
d’une humidité et d’une qualité de l’air 
intérieur d’hôpital à un niveau optimal 
pour la santé, ce qui est particulière-
ment favorable aux personnes aller-
giques et asthmatiques, mais aussi à la 
constitution d’une atmosphère re-
laxante et calmante, favorable à l’état 
mental et à la guérison des patients 
hospitalisés.

CAS PRATIQUE 2

Une étude récente a été réalisée  
par Pailhoriès et al. (2017) sur les 
qualités antimicrobiennes du  
chêne à l’encontre de 8 isolats 
de Staphylococcus aureus 
(Staphylocoques dorés) résistants  
à différents antibiotiques 
(Kanamycine, Tobramycine, 
Aminoglycosides, Ofloxacine, 
Rifampicine). Cette étude a mis  
en évidence, grâce à la méthode 
normalisée dite de l’antibiogramme, 
les propriétés antimicrobiennes de 
disques de bois brut mis en contact 
direct avec des cultures de 
Staphylococcus aureus. 

En effet, d’importantes zones 
d’inhibition de croissance ont été 
mesurées semblables à celles 
obtenues avec des antibiotiques 
classiques. 

Des recherches sont nécessaires 
pour identifier précisément les 
différents composés et leurs 
mécanismes d'action, bien que 
certains soient d’ores et déjà  
utilisés dans les traitements 
médicaux (Resvératrol) ou dans  
le développement de film 
alimentaire (Chana-Thaworn  
et al., 2011).
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EFFET DU BOIS SUR LA SANTÉ 
DES PATIENTS « RESTORATIVE 
ENVIRONMENT »

Depuis le début des années 2000 et 
l’apparition de plusieurs établissements 
médicalisés (France, Japon, Norvège, 
Finlande, Danemark, Canada) dans les-
quels le bois tient une place prépondé-
rante dans les chambres des patients, 
les salles de soin, les salles de bain, les 
salles de repos, et non plus seulement 
dans les halls d’entrée, plusieurs études 
scientifiques ont été menées sur l’effet 
du bois sur la santé des patients, disci-
pline appelée « Restorative Environ-
ment ». Burnard et Kutnar (2015) dé-
crivent effets positifs du bois utilisé en 
intérieur sur la santé des occupants.

En Finlande, les observations du Dr Mar-
jut Wallenius (Professeur de Psychologie 
à l’Université de Tampere, Finlande) 
montrent que l’utilisation du bois en in-
térieur a un effet psychique et physiolo-
gique sur les personnes et que, en géné-
ral, cet effet est positif. Le bois peut 
donc être considéré comme étant un 
matériau bénéfique pour la santé et le 
rétablissement, bien que les méca-
nismes de cet effet ne soient pas encore 
exactement connus. 

Le Dr Marjut Wallenius rappelle que les 
imitations du bois ne peuvent pas repro-
duire les effets bénéfiques du bois réel. 
La qualité du sommeil, démontrée par 
des mesures physiologiques, et la récu-

CAS PRATIQUE 3

Une étude de Snyder (2008) a comparé 
les paramètres d'absorption de 
planches à découper en bois (érable 
dur) et en plastique (acrylique). Dans 
cette étude, l’auteur a appliqué une 
poudre fluorescente Glo GermR  
dans de l’huile minérale sur les deux 
surfaces afin de réaliser un test 
visuel simple (Glo Germ TM, Moab, 
Utah, États-Unis). La taille des 
particules de poudre était d'environ 
5 microns de diamètre, comme les 
bactéries. Avant l'application de la 
poudre fluorescente, les planches à 
découper étaient râpées, découpées. 
Ensuite, l'excès de poudre a été 
éliminé avec une serviette en papier 
et les planches à découper ont été 
emportées dans un évier, rincées à 
l'eau chaude, lavées deux fois. Enfin, 
les planches à découper sèches ont 
été exposées à la lumière ultraviolette 
et des photographies ont été prises 
(photo ci-dessous). L’auteur a démontré 
qu’une petite quantité de poudre 
fluorescente était restée emprisonnée 
dans les fibres du bois par rapport au 
panneau en plastique plus fluorescent, 
en particulier dans les fissures, et ce, 
malgré un nettoyage à l’eau.

CAS PRATIQUE 4

Une récente étude norvégienne a été 
menée sur l'influence des matériaux 
d'ameublement en hôpital sur la qualité 
de l'air intérieur. La concentration 
de l'air en composés volatiles a été 
mesurée dans 3 types de pièces :  
4 chambres étaient sans bois,  
2 chambres avaient un grand panneau 
en chêne sur le mur en face du lit  
et 2 chambres avaient un grand 
panneau de bouleau sur le mur en 
face du lit. En raison des règlements 
sanitaires de l'hôpital la surface  
des panneaux a été traitée avec un 
vernis transparent pour faciliter  
le nettoyage.  Il n’existe aucune 
différence significative entre les 
concentrations de composés volatils 
issues des trois types de pièces. 
L'utilisation de panneaux muraux  
en bois dans les chambres d'hôpital 
n'a pas d'effet sur le taux de composés 
volatils dans l'environnement 
intérieur de ce type de chambre 
(Nyrud A.Q. et al., 2012).

― 
Images d'une planche à découper en bois dur 
(A) et d'une planche à découper en polyéthylène 
haute densité (B) après les avoir essuyées avec 
une poudre fluorescente, les avoir lavées et les 
exposer à un rayonnement ultraviolet intense. 

Focus 
scientifique :
bois-santé
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pération après un état de stress sont 
meilleures dans une pièce revêtue de 
bois réel que dans une pièce revêtue 
d’imitation de bois.

À la lecture des données scientifiques, 
bien que non exhaustive, le matériau 
bois présente des arguments importants 
en tant que matériau répondant aux 
exigences dictées par l’hygiène hospita-
lière. Il en est pour preuve l’existence 
d’établissements médicalisés construits 
en bois à l’extérieur et à l’intérieur à tra-
vers le monde.

En France, l’Établissement de Santé pour 
Enfants et Adolescents de la région Nan-
taise (ESEAN) a été construit en bois à 
l’extérieur et à l’intérieur, et accueille des 
patients depuis 2010. L’accueil se dé-
roule dans un environnement apaisant, 
dû à la présence de bois, comme souhai-
té par les professionnels de santé et ap-
précié par les patients et leurs familles.

Un autre exemple, la clinique neuro-chirur-
gicale, établie à Gotemba (Japon) en 
2009, est entièrement construite en bois 
en extérieur et intérieur selon la com-
mande du neurochirurgien Dr Maeda qui 
souhaitait « un établissement écolo-
gique et humain ». Dans cette clinique 
sont prodigués des examens, des soins 
d’urgence et des interventions chirurgi-
cales comme dans un établissement 
médicalisé classique.

CAS PRATIQUE 5

Une étude autrichienne s’est intéressée 
aux effets positifs sur la santé de meubles 
en Pin arolle (Weiz: Human Research, 
Institut de technologie de la santé  
et de recherche sur la prévention).  
Les scientifiques ont évalué les effets  
du Pin arolle sur le stress et la capacité 
à récupérer dans une étude aveugle 
réalisée sur 30 adultes en bonne santé. 
La première étude a porté sur le 
processus de récupération des sujets. 
Pendant 24 heures, le stress émanant 
de situations de vie quotidienne a été 
analysé. Une différence significative  
a été trouvée entre la qualité de la 
récupération des sujets ayant passé  
du temps dans des chambres avec du 
pin et celles ayant passé du temps  
dans des chambres en imitation bois. 
La deuxième étude a porté sur une 
éventuelle influence du matériau de 
 lit sur la qualité du sommeil pendant  
3 semaines. L'enquête à long terme a 
confirmé une influence significative  
du matériau de la literie sur la condition 
physique et psychologique des sujets. 
La qualité du sommeil était nettement 
améliorée dans le lit en pin arolle 
comparée à celle pour des personnes
dormant dans des lits en imitation 
bois. Dormir dans le lit en pin arolle 
diminue la fréquence cardiaque de 
3500 battements de coeur en une 
journée. Cette étude a prouvé que le  
pin a un effet positif sur le bien-être  
et la santé des humains.

― 
 Salle d’attente,  

Clinique de Gotemba (Japon) .

CAS PRATIQUE 6

Des travaux réalisés en Norvège ont 
mené à une enquête sur les éventuels 
résultats bénéfiques des éléments 
naturels retrouvés dans les hôpitaux. 
Le principal objectif de l'étude est 
d'examiner la façon dont les éléments 
naturels tels que le bois, des photos de 
la nature et des fenêtres avec vue  sur 
la nature pourrait affecter les patients 
norvégiens. Le questionnaire  a été 
envoyé à 473 employés d’hôpitaux 
norvégien, pour 98 questionnaires 
complétés. Les résultats de l’enquête 
démontrent que la chambre préférée  
est la chambre mixte « bois (sol+1 
mur) / autres matériaux », en second  
la chambre tout en bois et en dernière 
position la chambre « salle blanche » 
(Bringslimark et Nyrud, 2009).



1    UN MATÉRIAU 
RENOUVELABLE ET BIOSOURCÉ 

   RENOUVELABLE 
  Un arbre se régénère, en moyenne,  

en moins de 100 ans.

 ABONDANT
  En France, la récolte de bois 

commercialisé est évaluée  
à 36 millions de m3.

 LOCAL
  Présent partout en France et 

bénéficiant d’un approvisionnement 
structuré, il limite les émissions  
liées aux transports.

 CERTIFIÉ
  Tracé tout au long de son cycle  

de vie et bénéficiant de labels 
identifiant les forêts gérées 
durablement (PEFC, FSC).

2   UN MATÉRIAU  
À FAIBLE IMPACT 

 
 LÉGER
  Limitant d’autant l’énergie  

nécessaire à sa transformation,  
son transport et sa mise en œuvre. 

 SEC
  Les chantiers bois sont peu 

consommateurs en eau.

 ISOLANT
  La faible conductivité thermique  

du bois permet des économies 
d’énergie importantes (12 fois plus  
que le béton, 6 fois plus que la brique, 
450 fois plus que l’acier).

3   UN MATÉRIAU 
CARBONIVORE 

 EN FORÊT
  L’arbre absorbe le CO2 par 

photosynthèse pour sa croissance.  
En France, ce sont plus de 70 millions 
de tonnes de CO2 qui sont ainsi captées 
chaque année.

 EN CONSTRUCTION
  Le bois conserve ses stocks de gaz 

carbonique à hauteur d'une tonne  
de CO2 par m3, soient 15 à 20 tonnes 
captées pour une maison bois de  
taille moyenne.

 EN COMBUSTIBLE
  Le bois énergie affiche un bilan 

équilibré entre absorption en 
croissance et restitution du CO2  
à la combustion. De plus 4m3 de bois 
énergie permettent l’économie d’une 
tonne de pétrole (environ 2,5 tonnes  
de CO2 rejeté).

4  UN MATÉRIAU  
RECYCLABLE 

 
    Les matériaux bois sont  

recyclables en économie circulaire.
  Les coproduits de scierie, tout comme 

les produits en fin de vie, peuvent être 
valorisés : 

 - Dans l’industrie du panneau
 - Dans l’industrie du papier
 - En combustible

  Les chutes des composants bois 
préfabriqués en atelier et les éléments 
bois d'habitations en fin de vie sont 
non polluants et recyclables
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LES ARGUMENTS  
ÉCO-RESPONSABLES  
DU MATÉRIAU BOIS

Face à un monde de la santé fortement 
réglementé et où les exigences de 
construction sont nombreuses, le maté-
riau bois se révèle particulièrement ap-
proprié, tant pour ses qualités tech-
niques que normatives ou assurantielles.

Ainsi, à côté de l’argumentaire scienti-
fique décrit précédemment, d’impor-
tants arguments environnementaux et 
économiques peuvent utilement être 
mis en avant.

Ces arguments écologiques du bois ont 
une traduction immédiate en termes 
économiques :

À la construction

1  Le bois est un matériau tout terrain, 
y compris sur les sols peu accessibles 
ou instables, ce qui a une implica-
tion directe sur le coût du foncier ;

2  Le bois est un matériau léger mais 
robuste ,  avec une densité de  
500 kg/m3, contre de 2 000 kg/m3 
pour le béton et 4 000 kg/m3 pour 
l’acier.

3  Le bois permet des délais de chan-
tiers plus courts, du fait :

•    Des possibilités de préfabrication 
en atelier pour les éléments de 
structure et de remplissage ;
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•  Des techniques sèches (à la diffé-
rence de la maçonnerie, où la tech-
nique de construction est humide et 
nécessite un délai de séchage).

Le délai moyen d’un chantier peut être 
ainsi réduit de 30% à 40%, ce qui a une 
implication directe sur les coûts de main 
d’œuvre et autres charges liées à l’éta-
lement dans le temps.

À l’usage

1   Le bois est un matériau peu impo-
sant. De faible épaisseur, les murs 
bois permettent de gagner des m2 
habitables, impactant d’autant la 
valeur des biens construits.

2   Le bois a un faible coût énergé-
tique, consommant 4 fois moins 
d’énergie fossile que le béton,  
60 fois moins que l’acier et 130 fois 
moins que l’aluminium. De plus, bon 
isolant, il peut permettre des écono-
mies de chauffage notables.

3   Le bois a une forte durabilité, par ses 
vertus esthétiques et sa capacité  
à s’adapter aux tendances d’amé-
nagement et à rester une référence 
de matériau harmonieux et de son 
temps. Par ailleurs, il ne souffre pas 
de faiblesses mécaniques et phy-
siques notables en comparaison  
à d’autres matériaux, comme en  
témoignent les nombreux héritages 
de bâtiments en bois.

4   Enfin, le matériau bois dispose de 
toutes les qualités requises pour  
répondre aux exigences sécuritaires 
ou acoustiques ; notamment le bois 
présente aujourd’hui les qualités 
exigées en matière de protection 
du risque incendie ou de propaga-
tion du feu.

En rénovation-déconstruction
Le bois est un matériau compétitif tout 
au long de son cycle de vie, à la décon-
struction comme au réaménagement ou 
au réemploi. L’usage du bois dans les 
rénovations permet ainsi d’éviter des 
déposes ou des démolitions qui peuvent 
être coûteuses. De plus, le bois est un 
matériau facile à greffer pour les fonda-
tions existantes.

― 
EHPAD Auguste Renoir à Nantes. Architectes : Mille Architectes.
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Si les perspectives de la demande sont 
importantes dans le monde de la santé, 
la filière bois française a toutes les ca-
pacités productives pour y répondre. 
Les ressources forestières françaises, 
leur gestion et leur renouvellement, tout 
comme l’outil industriel national de la 
première et de la seconde transforma-
tion garantissent largement les volumes 
attendues pour le marché de la santé.

Dans ce cadre, les perspectives de vo-
lume bois pour la filière peuvent être si-
gnificatives et certaines estimations 
économiques sont proposées ci-après 
sur les marchés cibles pour la période 
2020-2022. 

LES MAISONS DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLES

Indicateurs clés
Pour une Maison de santé pluriprofession-
nelle, l’observation du marché permet de 
dégager les indicateurs suivants14.

En moyenne :
•   20 personnes travaillant sur site 

Dont, entre autres, 5 médecins, 9  
paramédicaux, 1 chirurgien-dentiste, 
2 pharmaciens ;

•  Un coût de construction moyen de 
0,7 M€ à 1,8 M€ selon la taille du projet.

Estimations économiques
En considérant la croissance progressive 
du nombre de MSP à horizon 2022, il est 
possible d’estimer les perspectives de la 
filière en matière de construction bois 
autour de 125 M€ de chiffre d’affaires 
pour la période 2019-2022.

Méthodes et hypothèses :
•  Au sein du marché de la construction, la part du 

bois dans la santé publique est estimée à partir de 
la part constatée du bois dans la construction pu-
blique en 2018, établie à 10,5%15.

•  Les bornes basses et hautes sont établies à partir 
des coûts de construction moyens constatés pour 
la construction de MSP.

D’importantes 
perspectives 
volumétriques 
pour la filière

2017 2018 2019 2020 2021 2022

910 1 050 1 200 1 400 1 700 2 000

CA bois (M€)  
borne basse

CA bois (M€)  
borne haute

CA bois (M€)  
moyen

2019 11 28 21

2020 15 38 26

2021 22 57 39

2022 22 57 39

Total 
2019-2022

70 180 125

― 
Évolution prévisionnelle du nombre de MSP à horizon 2022

― 
Estimation du chiffre d’affaires de construction bois sur le marché des MSP à horizon 2022
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LES RÉSIDENCES  
SERVICES SENIORS

Indicateurs clés

Pour les résidences services seniors,  
l’observation du marché permet de dé-
gager les indicateurs suivants16 :

•  Des résidences de 80 à  
120 logements, allant du T1 au T4 ;

•  Des espaces collectifs de 150  
à 1000 m2 ;

•  Un coût de construction pouvant  
aller de 7 – 8 M€ (petite résidence)  
à 13 – 14 M€ (grande résidence).

Estimations économiques
Compte tenu de la variété des projets, il 
est difficile de produire une estimation 
précise des perspectives économiques 
en matière de construction de rési-
dences services.

Cependant, en considérant une crois-
sance constante du nombre de rési-
dences d’ici 2020, pour parvenir à l’ob-
jectif affiché de 1 000 résidences, puis, 
en réponse aux besoins du marché, la 
poursuite de cette croissance a minima 
sur deux années supplémentaires, il est 
possible d’estimer les perspectives de la 
filière en matière de construction bois 
autour de 250 M€ de chiffre d’affaires 
pour la période 2019-2022.

Méthodes et hypothèses :
•  Au sein du marché de la construction, la part du 

bois dans construction des RSS est estimée à par-
tir de la part constatée du bois dans la construc-
tion de logements collectifs en 2018, établie à 
4,0%17.

•  Les bornes basses et hautes sont établies à partir 
des coûts de construction moyens constatés pour 
la construction de RSS.

― 
14  Les Échos 

Publishing, Chiffres 
clés de l’installation 
en libéral, juin 2019.

15  Observatoire 
National de la 
construction bois, 
Enquête nationale 
de la construction 
bois, 2018.

16   Les Échos Études, 
Le marché français  
des résidences 
services seniors, 2018.

17  Observatoire 
National de la 
construction bois, 
Enquête nationale 
de la construction 
bois, 2018.

2017 2018 2019 2020 2021 2022

580 730 880 1 030 1 180 1 330

CA bois (M€)  
borne basse

CA bois (M€)  
borne haute

CA bois (M€)  
moyen

2019 45 81 63

2020 45 81 63

2021 45 81 63

2022 45 81 63

Total 
2019-2022

180 234 252

― 
Évolution prévisionnelle du nombre de Résidences services à horizon 2022

― 
Estimation du chiffre d’affaires de construction bois sur le marché des RSS à horizon 2022
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LES ÉTABLISSEMENTS 
D’HÉBERGEMENT  
POUR PERSONNES  
ÂGÉES DÉPENDANTES

Indicateurs clés

Pour les EHPAD, l’observation du marché 
permet de dégager les indicateurs sui-
vants18. 

En moyenne, pour un EHPAD :
• 70 à 80 lits ;
•  5 000 m2 de surface dans œuvre ;
•  83 700 € de coût de construction par lit.

Estimations économiques
En considérant les indicateurs observés 
sur le marché et une croissance prévi-
sionnelle de 5 000 places par an pour 
les 5 prochaines années (soit environ  
65 nouveaux établissements), il est pos-
sible d’estimer les perspectives de la fi-
lière en matière de construction bois 
autour de 170 M€ à horizon 2022.

À long terme, en s’appuyant sur les  
objectifs de doublement des places d’ici 
2040, le chiffre d’affaires de la filière en 
matière de construction bois pourrait 
s’élever sur la période 2020-2040 à  
environ 5,2 Mds€.

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Nombre  
d'établissements

7 400 7 465 7 530 7 595 7 660 7 725

Nombre de places 600 000 605 000 610 000 615 000 620 000 625 000

― 
Évolution prévisionnelle du nombre d’EHPAD à horizon 2022

― 
Estimation du chiffre d’affaires de construction bois sur le marché des EHPAD à horizon 2022

―  
Estimation du chiffre d’affaires de construction bois sur le marché des EHPAD  
sur la période 2020-2040

CA bois (M€)  
borne basse

CA bois (M€)  
borne haute

CA bois (M€)  
moyen

2019 40 45 42

2020 40 45 42

2021 40 45 42

2022 40 45 42

Total 2019-2022 159 181 170

Nombre de places Nombre d'établissements

À horizon 2040 1 200 000 14 800

Nouvelles places 2020-2040 600 000 7 400

CA construction 2020-2040 50 000 M€

CA bois 2020-2040 5 250 M€
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Méthodes et hypothèses :
•  Au sein du marché de la construction, la part du 

bois dans construction des EHPAD est estimée à 
partir de la part constatée du bois dans la 
construction de bâtiments publics et commer-
ciaux en 2018, établie à 10,5%19. 

•  Les bornes basses et hautes sont établies à partir 
des coûts de construction moyens constatés pour 
la construction d’EHPAD de 70 à 80 lits à raison 
de 83 k€ par lit. 

En synthèse, c’est ainsi plus de 500 M€ 
de chiffre d’affaires que la filière bois 
peut avoir l’ambition de dégager d’ici 
2022 pour les Résidences Services Se-
niors, les Maisons de Santé Pluridiscipli-
naire et les EHPAD.

― 
18   ANAP-CNSA, 

Observatoire des 
coûts de construction  
des établissements 
d'hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes, 2012.

19  Observatoire 
National de la 
construction bois, 
Enquête nationale 
de la construction 
bois, 2018.

MSP

125 M€

RSS

252 M€

EHPAD

170 M€

547 M€
d’ici 2022

dont

Un CA  
construction 
Bois estimé à



Le récent incendie de la cathédrale Notre-Dame a 
suscité diverses réactions d’émotion collective. 
L’évocation de la disparition en fumée « d’une forêt 
de chênes » a fait pleurer ensemble la foule qui s’est 
largement focalisée ensuite sur l’exigence d’une re-
construction à l’identique, c’est-à-dire une char-
pente en bois.

Même si tout le monde sait qu’une charpente en bé-
ton, invisible au-dessus de la voûte de pierres, ne 
changerait en rien l’apparence du bâtiment. L’utili-
sation de matériaux considérés comme naturels, la 
pierre, le bois, la terre au contraire de matériaux res-
sentis comme « artificiels », tels le béton, le verre, 
l’acier est profondément enracinée dans l’imagi-
naire d’une époque : les représentations et les va-
leurs qui prédominent.

Pour le dire vite, l’idéologie de la modernité (18e-20e 
siècles) a été dominée par l’usage de matériaux ra-
tionnels et froids, mettant en scène des perfor-
mances techniques toujours plus importantes, mais 
aboutissant à une production architecturale intem-
porelle, universelle, délocalisée. L’imaginaire 
contemporain, celui de notre époque, postmoderne, 
se caractérise par un besoin d’enracinement local, 
un rapport à la nature respectueux, une volonté 
d’inscription des bâtiments dans leur environne-
ment et dans le cycle du temps.

Le bois est en ce sens le matériau emblématique de 
l’imaginaire postmoderne, et ce de manière bien 
plus importante que toutes les résines et autres ma-
tières plastiques. C’est un matériau renouvelable, 
qui peut être issu d’une production de proximité, qui 
par essence s’inscrit dans le grand cycle de la vie, de 

la croissance des arbres à la réintégration finale des 
déchets (sous forme d’humus ou de cendre).

Le bois, quelle que soit sa forme, arbre, planche, 
poutre, copeaux est ressenti comme un matériau vi-
vant et affectif.

Des coutumes des paysans ou serfs de l’Ancien Ré-
gime, qui utilisaient la forêt de manière commune, 
au succès des ouvrages contemporain traitant de la « 
parole des arbres », le bois est ressenti comme un 
matériau de proximité, participant à la vie de la 
communauté.

Il est de plus en plus fréquemment utilisé dans l’ar-
chitecture culturelle (la « Seine Musicale » de Bou-
logne-Billancourt en est un exemple emblématique) 
et dans l’architecture individuelle ; mais peu encore 
dans les établissements sanitaires et sociaux. Pour-
tant, l’usage de bois dans la construction de maisons 
de retraite, d’hébergement pour personnes handica-
pées, d’hôpitaux ou de maisons de santé etc. permet-
trait de faire évoluer ces lieux souvent anonymes, 
froids et inhumains vers des lieux plus vivants, dans 
lesquels le lieu même participerait à l’accompagne-
ment, au soin, à la réinsertion sociale.

Ce sont bien sûr les qualités symboliques, l’adéqua-
tion de l’imaginaire du bois avec celui de l’époque qui 
justifient le mieux cet usage.

En effet, nombre d’établissements de santé et d’ac-
cueil de personnes vulnérables constituent le domi-
cile à la fois individuel et collectif des personnes ac-
cueillies. Il est donc nécessaire de développer pour 
elle tout ce qui dans un lieu fait lien.

Point de vue
DE L’USAGE APPARENT OU CACHÉ  
DU BOIS DANS LE BÂTI COMMUN
PAR MICHEL MAFFESOLI 

― 
Michel Maffesoli est 
professeur émérite en 
Sorbonne et membre de 
l’Institut universitaire 
de France.



Lien non seulement des personnes entre elles, mais 
également avec le monde extérieur et avec le monde 
invisible de la Nature, du spirituel. 

comme il évoque aussi la participation de chacun non 
seulement à sa vie individuelle, mais au devenir du 
monde en son entier. Il est, de ce point de vue, un ma-
tériau holistique, c’est-à-dire qu’il porte en lui la pro-
messe de sa régénération, l’inscription de chaque en-
tité animale, végétale, humaine dans le cycle de la vie.

Enfin l’utilisation du bois permet de lier le sa-
voir-faire antique aux technologies modernes : le 
travail du bois ne dépasse pas le passé, mais il l’in-
tègre. En référence à l’adage d’antique mémoire : « le 
prophète est celui qui se souvient de l’avenir », le 
bois est, tout simplement, l’expression de l’intempo-
relle énergie du passé.

C’est un matériau traditionnel et en même temps 
souple et évolutif. Son usage répond par exemple par-
ticulièrement aux besoins des personnes âgées de ne 
pas abandonner tout lien avec leur passé quand elles 
entrent dans ces établissements. Le bois est trace, il 
permet de fixer les souvenirs. Il évoque, quand bien 
même sa production et son utilisation seraient in-
dustrialisées et standardisées, un « fait à la main » 
ou en tout cas une architecture particulière plutôt 
qu’universelle. 

Le bois enfin évoque un côté « luxueux », non pas au 
sens dispendieux, mais au sens de ce qui est luxé, de 
ce qui n’est pas tout à fait droit, de ce qui intègre une 
dimension émotionnelle et affective et souligne 
qu’il y a de l’humus dans l’humain.

Il correspond bien à ce qui caractérise un besoin fonda-
mental de notre époque : l’enracinement dynamique. 

Son utilisation couplée au recours à des artisans et 
producteurs locaux, quand c’est possible, participe-
rait à l’exigence des établissements sanitaires et so-
ciaux de faire de ces lieux des communautés de vie, 
intégrées dans leur environnement. C’est ce que 
l’école de Palo Alto, en Californie, nomme la « proxé-
mie », soulignant l’étroite connexion existante 
entre l’environnement naturel et l’environnement 
social. Ce qui se résume au travers du terme « écoso-
phie » : sagesse de la maison commune ! 

Le bois contient 
en lui cet 
enracinement, 
cette présence 
du passé dans 
l’actuel […]
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Le Docteur Didier Armaingaud, Direc-
teur Médical, Éthique et Qualité du 
groupe Korian, tient à redéfinir le 
concept de Positive Care : « L’expression 
désigne en premier lieu cette empathie, 
allant au-delà de la qualité des soins, qui 
nous pousse à rechercher pour nos pa-
tients et nos résidents le bien-être et la 
joie de vivre. Et si nous utilisons ici le 
terme anglais care, c’est parce qu’il est 
le seul qui superpose, à la notion de soin, 
celle de considération ; en Anglais, care, 
c’est à la fois soigner et ‘se soucier de’ ».

Conforme à ce concept, les futures rési-
dences Âges & Vie intègrent largement 
le bois dans la construction et l’aména-
gement intérieur et  constitue un 
exemple emblématique du renouveau 
de la colocation pour seniors en France.

Comment ce projet est-il né et avec 
quelle place pour le matériau bois ?

LE CONTEXTE DU PROJET

Créé en 2008 et ayant rejoint le groupe 
Korian en 2018, Âges & Vie compte à ce 
jour 50 colocations dans 30 communes 
en région Bourgogne-Franche-Comté, 
avec 200 salariés. Âges & Vie propose 
un domicile partagé au sein duquel 
vivent huit personnes âgées, partageant 
des espaces privés et communs, aidées 
et accompagnées par trois auxiliaires 
de vie, de jour comme de nuit, certaines 
logeant sur place avec leur famille. Ces 
maisons, en milieu rural ou périurbain, 

contribuent à l’accompagnement des 
seniors et à la vitalité des communes en 
créant emplois et activités.

Âges & Vie poursuit son développement 
pour passer de quelques 50 résidences 
à près de 250 d’ici à six ans, sur tout le 
territoire métropolitain.

Ces domiciles partagés répondent aux 
attentes de personnes suffisamment au-
tonomes ou en perte d’autonomie qui ne 
souhaitent plus ou ne peuvent plus vivre 
seules à domicile. Ils constituent une offre 
d’hébergement, non médicalisée, com-
plémentaire de la maison de retraite.

Ouvrant la palette des choix possibles, 
Âges & Vie leur permet d’habiter de ma-
nière pérenne dans un cadre de vie 
adapté et sécurisant, à dimension et 
atmosphère familiale. Les auxiliaires de 
vie, présentes en permanence à leurs 
côtés, assurent un service d’aide et d’ac-
compagnement personnalisé, dans la 
durée, en fonction de l’évolution de leurs 
besoins.

Solutions inclusives, ces colocations sont 
implantées au cœur des communes et 
des quartiers, près de maisons de santé, 
de commerces de proximité, d’écoles ou 
d’associations. Les aînés demeurent ain-
si dans leur cadre de vie. Accueillantes 
pour les familles et les amis, elles faci-
litent les liens avec leurs proches. Ou-
vertes sur la vie locale, réunissant sous le 
même toit plusieurs générations – cer-

taines des auxiliaires de vie habitant au 
1er étage avec leur famille dans des 
logements de fonctions, elles proposent 
aux aînés un environnement intergéné-
rationnel.
―
Âges & vie - Korian
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LES ATTENTES ET LES 
EXIGENCES DU PROJET

En 2018, Âges & Vie lance un nouveau 
projet de résidence au cœur de l’Avesnois, 
en région Hauts-de-France, s’inspirant 
des fondamentaux du concept de Posi-
tive care du groupe Korian.

Les caractéristiques générales du projet 
sont emblématiques des réalisations 
Âges & Vie. 

Deux bâtiments jumeaux implantés 
dans la longueur de la parcelle et le 
long de la rue. Chaque bâtiment mesure 
environ 26 mètres par 19. Ils sont en R+1. 
Au rez-de-chaussée, on trouve deux 
grands logements type T9, des caves et 
locaux techniques. À l'étage, on trouve 
deux appartements T4, et un studio. Ces 
logements sont distribués par un esca-
lier extérieur. Chaque bâtiment dispose 
de terrasses, d’un parking et d’un accès 
à une aire arborée.

Les concepteurs du projet décident vite 
d’adopter le matériau bois, tant pour 
l’ossature que pour les façades et l’amé-
nagement intérieur. « Cela correspon-
dait tant aux attentes locales dans une 
grande région forestière, qu’aux exi-
gences de notre concept de coloca-
tion » souligne Anabelle Billy, Directrice 
de projets Immobilier et Développement 
du Groupe Korian.

Pour une intégration dans le paysage et 
le village, le projet est animé par un jeu 
de toitures et de volumes. Les toitures 
sont en pente à 36°, couverture en tuiles 
sombres, avec des gouttières et des des-
centes en zinc. Les façades du projet 
ont aussi un jeu de décroché, pour don-
ner une échelle humaine à ces grands 
rez-de-chaussée et le choix d’un bar-
dage à claire-voie en bois s’est imposé 
pour ses qualités esthétiques.

LA CONSTRUCTION

La société Âges & Vie disposant en in-
terne d’une direction de projets immobi-
liers spécialisée, les appels d’offres ont 
été rapidement conduits avec un 
contractant général, choisi pour sa ca-
pacité à proposer une offre intégrée 
pour l’ossature, la façade et les aména-
gements intérieurs.

Un architecte-agenceur a été choisi 
pour la conception intérieure, que ce 
soit pour les espaces communs ou pour 
les appartements.

L’intérieur a délibérément privilégié une 
décoration créant une ambiance cha-
leureuse et familiale.

Le projet, initié en janvier 2018 prévoit 
une livraison à l’automne 2020. Au total 
ce sont quelques 150m3 de bois qui sont 
utilisés pour les deux bâtiments du projet.

― 
© Âges&Vie

― 
© Âges&Vie

― 
© Âges&Vie



― 
Anabelle Billy
Directrice de projets 
Immobilier et Développement, 
Groupe Korian

Le bois présente de réelles qualités constructives. Il em-
porte avec lui tous les critères de performances tech-
niques et durables et répond pleinement à nos exigences 
de confort, de durabilité et de respect de l’environnement.

Chez Korian, dans le cadre de nos projets de développe-
ment, le bois devient un matériau courant, au moins pour 
certains aménagements intérieurs, et de plus en plus pour 
de la construction. Le rapport à la nature constitue en  
effet une ambiance que nous privilégions dans l’ensemble 
de nos maisons. En particulier, ce matériau répond parfai-
tement aux concepts d’Âges & Vie qui propose de la coloca-
tion dans des résidences de taille modeste.

Le projet présenté ici est un bon exemple de nos nouvelles 
réalisations de colocations où nous tâchons de nous ins-
crire dans les singularités de chaque territoire tout en ap-
portant un maximum de bien-être à nos résidents.

Le bois dans le monde des résidences pour personnes 
âgées, médicalisées ou non, fait partie clairement des ma-
tériaux que nous adoptons en France et en Europe, comme 
par exemple notre projet de SONDRIO dans le Nord de 
l’Italie : un nouveau concept constructif réunissant sous 
un même toit des espaces d’habitation et de soins conçus 
et faisant la part belle au bois. C’est un matériau qui réunit 
nombre de mots clés importants pour nous : chaleur, sen-
sibilité, bien-être, mais aussi esthétique et respect du ter-
ritoire, ou encore : modularité, légèreté, et enfin, bien sûr, 
sa valeur environnementale, un des enjeux majeurs pour 
notre Groupe. 

L’avis  
du maître  
d’ouvrage
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Mieux appréhen-
der les clientèles 
de la santé :  
recommandations 
générales

Les travaux du Hub Wood-Health et les 
entretiens réalisés avec des personnali-
tés qualifiées ont permis d’identifier cer-
tains chantiers qui mériteraient d’être 
lancés par la filière bois afin de mieux 
appréhender la clientèle santé telle que 
décrite précédemment.

FAMILIARISER LES DIRIGEANTS 
DE LA FILIÈRE AUX SPÉCIFICITÉS 
DU SECTEUR DE LA SANTÉ

La culture des acteurs de la santé en 
France présente des singularités qui 
doivent impérativement être connues et 
comprises des acteurs de la filière. Le 
présent document y insiste : on ne dis-
cute pas avec une ARS, un pharmacien 
ou un groupe de santé comme avec un 
autre client. Les attentes sont diffé-
rentes, tout comme les logiques et 
usages managériaux ou le vocabulaire. 
Les enjeux scientifiques, médicaux ou 
sociaux y sont fréquents et la part des 
politiques publiques est importante 
même dans les secteurs privés. À titre 
d’exemple seulement, la question de 
l’hygiène et du bois ne saurait être igno-
rée dès qu’un environnement de soin est 
abordé.

Plus encore que pour d’autres clientèles, 
il est indispensable que les acteurs de la 
filière bois qui souhaitent aborder ce 
secteur se familiarisent avec la culture, 
les usages, les spécificités techniques ou 
règlementaires, voire à la simple maî-
trise du vocabulaire.

Le présent document constitue une pre-
mière approche pédagogique qui vise à 
donner les quelques premières clés de 
connaissance.

Trois actions sont proposées 

1   La filière doit communiquer large-
ment en interne pour promouvoir ce 
secteur, insister sur les atouts du 
bois, et encourager les  adhérents à 
aller vers ce secteur.. L’appui de la 
Banque publique d’investissements 
(BpiFrance) pourra être recherché, 
notamment dans le cadres de ses 
programmes « accélérateurs ».

2   La filière pourrait utilement propo-
ser le prolongement des travaux du 
hub Wood-Health afin de concevoir 
un cursus de formation spécifique. 
Un tel cursus sur l’univers de la santé 
– restreint à une ou deux journées 
– pourrait être conçu avec l’aide de 
l’OPCO Santé.

3  La filière pourrait entretenir une 
veille spécifique nationale collec-
tant l’actualité règlementaire et po-
l it ique du secteur permettant 
d’identifier les opportunités, et les 
projets prévisionnels ou en cours qui 
mobilisent la construction et l’amé-
nagement afin de constituer une 
base référentielle.

― 
Entreprise Piveteau bois CLT
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RENFORCER LA VISIBILITÉ 
NATIONALE DES INDUSTRIELS 
ET ENTREPRISES DU BOIS 
AUPRÈS DES ACTEURS 
SPÉCIALISÉS

Les entreprises et industriels du bois ne 
sont pas assez connus des acteurs du 
monde de la santé, tant au niveau des 
grands donneurs d’ordre publics ou pri-
vés, que des acteurs de la santé (ARS ou 
action départementale) voire des cabi-
nets d’architectes. Nombre de ces acteurs 
soulignent ce manque d’information et 
leurs lacunes de connaissance quant à 
l’offre nationale des entreprises du bois.

Trois actions sont proposées 

1   La filière pourrait entreprendre une 
campagne de sensibilisation et de 
lobbying auprès des grands don-
neurs d’ordre (Ministère, ARS, dé-
partements, grands groupes privés). 
La présence de la filière à des 
grands rendez-vous professionnels 
du monde de la santé pourrait se 
croiser à des invitations de person-
nalités (médicales ou haute fonc-
tion publique) à des réunions thé-
matiques du hub Wood-Health. 
L’identification des principaux déci-
deurs et leaders d’opinion du 
monde de la santé constitue un pré-
alable indispensable.

2   En matière de communication, des 
contacts pourraient être tentés du 
côté de la production télévisuelle, 

certaines émissions de grande 
écoute pouvant être potentielle-
ment intéressées par la thématique 
bois-santé.

 

3  La filière pourrait utilement entamer 
la mise en visibilité d’un annuaire 
des entreprises et industriels de la 
filière française. Cet annuaire pour-
rait être diffusé en partenariat avec 
un acteur de la presse économique 
ainsi que le font d’autres branches 
professionnelles.

FAVORISER UNE APPROCHE 
RÉGIONALE ET LOCALE POUR 
LA MÉDECINE DE VILLE ET LES 
PARCOURS BIEN-ÊTRE

Ainsi que cela a été souligné précédem-
ment, le marché de la médecine de ville 
(MSP, PSP, MSS…) et celui des parcours 
bien-être doivent être abordés prioritai-
rement de façon locale auprès des ac-
teurs territoriaux.

Trois actions sont proposées

1   Recenser, par région, les projets 
réussis par le passé entre une entre-
prise/industrie de la filière et un 
client Santé ; réunir, par région, les 
parties prenantes de ces projets et 
bâtir le modèle d’une expérimenta-
tion régionale qui tiennent compte 
des acquis du passé. La valorisation 
de ces projets pourrait s’opérer 
dans le cadre du palmarès de la 
construction bois, qui pourrait alors 

voir la création d’une catégorie 
« Santé » dédiée.

2   Engager des discussions croisées 
entre les acteurs des parcours bien-
être, l’ONF et les communes fores-
tières. En lien avec les actions de 
l’ONF en la matière, la filière pourrait 
organiser des rencontres avec les 
collectivités et les acteurs privés dis-
posant de parcours. Ces rencontres 
aboutiraient à la publication d’une 
plaquette commerciale aisément 
diffusable dans les territoires.

3   La filière nationale pourrait mettre à 
profit son réseau des prescripteurs 
régionaux pour relayer sa promotion 
du Wood-Health au sein des terri-
toires (ARS, CPTS…). Un correspondant 
Wood-Health pourrait ainsi être iden-
tifié dans chaque région française.

FAVORISER UNE APPROCHE 
GRAND COMPTE POUR  
LES RSS ET EHPAD

Ainsi que cela a été souligné précédem-
ment, le marché privé dédié aux per-
sonnes âgées est majoritairement entre 
les mains de grands acteurs nationaux. 
Compte tenu des auditions des diri-
geants de ces groupes, il est essentiel 
que la filière française reconnaisse le 
chemin restant à parcourir pour pré-
tendre à remporter de très grands ap-
pels d’offres nationaux ou européens. 
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En particulier en matière de :
 
Intégration de services
Il est essentiel que la France favorise l’ad-
venue d’opérateurs nationaux suscep-
tibles d’intégrer plusieurs industries du 
bois et plusieurs compétences de 
construction/mise en œuvre/aménage-
ment. Les grands marchés nationaux (en 
santé comme ailleurs) ne se gagneront 
par des entreprises françaises que si 
cette capacité d’intégration (responsabi-
lité unique, ingénierie, bureau d’études, 
économétrie, gestion de projets, contract 
facilities…) est disponible et mature.

 Ingénierie de projets
Plus précisément, l’attention des grands 
donneurs d’ordre s’attache fréquem-
ment à la compétence d’ingénierie de 
projets complexes (études d’avant-pro-
jet et économie de la construction, effi-
cience logistique, planification et res-
pect des délais…). 

 Groupements temporaires d’entreprises 
ou SAS à capital variable. Les différents 
véhicules juridiques permettant de ré-
pondre à des grands appels d’offres 
doivent être maîtrisés et activés de fa-
çon diligente.

Trois actions sont proposées 

1   La filière pourrait renforcer ou pro-
mouvoir des cursus de formation à 
ses adhérents français en matière 
d’ingénierie de projets complexes, 
et de montages juridiques ad hoc.

2   De façon transversale, la filière ga-
gnerait  à engager une large 
concertation auprès des acteurs 
(industriels et entreprises) afin d’en-
tériner la nécessité de disposer 
d’acteurs majeurs dans le domaine 
de l’intégration bois. Une fois cette 
nécessité reconnue, la filière pour-
rait étudier les voies de l’émergence 
de tels acteurs nationaux.

3   De façon transversale également,  
la filière définira des stratégies 
concertées pour une offre dédié San-
té (groupements, garanties…) afin de 
répondre précisément à des de-
mandes émanant d’un secteur lui-
même fortement administré et régulé.

FAVORISER L’APPUI AUX 
TRAVAUX DE RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE

Le présent hub Wood-Health s’est fait 
l’écho des travaux scientifiques tant du 
FCBA que de chercheurs français ou 
étrangers. La plupart de ces travaux, 
tout en constituant un formidable argu-
mentaire pour la filière bois, ne sont pas 
assez connus en France et sont en 
grande majorité issus de pays étrangers.

Deux actions sont proposées 

1   Poursuivre les travaux du hub Wood-
Health et du FCBA avec la mise en 
ligne d’un recensement des publica-
tions scientifiques et la rédaction ré-
gulière d’une note de vulgarisation.

2   Envisager, au niveau de la filière 
française, un soutien financier di-
rect à un programme de recherche 
bois-santé. Un comité ad hoc devra 
être constitué afin d’identifier l’axe 
de recherche à privilégier, les res-
sources consacrées et les modalités 
de soutien. Un appui de l’ANR pour-
ra être envisagé.

― 
Entreprise Piveteau bois CLT
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Agir pour conquérir  
ces marchés :  
un premier  
plan d’actions

Actions proposées

PRÉALABLE Reconduire le hub Wood-Health dans ses nouvelles attributions de pilotage du plan d’actions.

FAMILIARISER LES DIRIGEANTS 
DE LA FILIÈRE AUX SPÉCIFICITÉS  
DU MONDE DE LA SANTÉ

Communiquer largement au sein de la filière pour promouvoir le Wood-Health, les atouts du bois, et 
encourager les adhérents à aller vers ce secteur. S’appuyer éventuellement sur les accélérateurs BpiFrance.

Créer un cursus de formation pour l’acculturation au monde de la santé. Proposer  
ce cursus aux entreprises de la filière.

Assurer une veille nationale sur l’actualité règlementaire et politique en matière de santé  
et sur le recensement des références en construction bois-santé.

RENFORCER LA VISIBILITÉ NATIONALE  
DES INDUSTRIELS ET ENTREPRISES  
DU BOIS AUPRÈS DES ACTEURS SPÉCIALISÉS

Identifier les décideurs et leaders d’opinion de la santé en France. Démarches ciblées de  
sensibilisation et de lobbying. Initier des invitations croisées à des évènements professionnels.

Prendre contact avec des productions télévisuelles grand public pour envisager  
une émission bois-santé.

Diffuser un annuaire professionnel des entreprises et industries du bois en France. 

FAVORISER UNE APPROCHE RÉGIONALE  
ET LOCALE POUR LA MÉDECINE DE VILLE  
ET LES PARCOURS BIEN-ÊTRE

Recenser, par région, les projets réussis et bâtir le modèle d’une expérimentation régionale  
pour les MSP/PSP/MSS. Valoriser ces projets dans le cadre du palmarès de la construction bois.

Publier et diffuser une plaquette nationale sur les parcours bien-être avec l’ONF,  
les organisations régionales de la filière et les partenaires privés.

Identifier et former un correspondant Wood-Health au sein de chaque région. L’engager à prendre 
contact avec les ARS et les CPTS de sa région.

FAVORISER UNE APPROCHE  
GRANDS COMPTES POUR  
LES RSS ET LES EHPAD

Créer un cursus de formation en matière d’ingénierie de projets complexes, et de montages juridiques 
pour groupements temporaires d’entreprises. Proposer ce cursus aux entreprises de la filière.

Étudier les bonnes démarches afin de favoriser l’émergence de grands acteurs français  
de l’intégration bois.

Définir des stratégies concertées pour une offre dédiée Santé (groupements, garanties…)  
afin de répondre précisément aux demandes d’un secteur administré et régulé.

FAVORISER L’APPUI AUX TRAVAUX  
DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Tenir à jour un recensement en ligne des publications scientifiques bois-santé. Rédiger trimestriellement 
une note de vulgarisation.

Identifier puis étudier le financement direct par la filière d’un travail de recherche français  
autour du bois-santé.



― 
Dominique Weber
Président de FBIE

Le vadémécum « Cadre de vie : demain le bois », paru en 
2018 sous l’égide de FBIE, soulignait le potentiel et la per-
tinence des marchés de la santé pour la filière bois. Dans 
la continuité de ce travail, il était ainsi impératif, pour 
rapprocher les entreprises de la filière de ces marchés, de 
traduire plus concrètement les ambitions qu’elles peuvent 
y avoir et les objectifs qu’elles doivent se fixer pour les cap-
ter. C’était là tout le rôle des travaux du hub Wood-Health.

Les atouts du bois en matière de santé sont richement dé-
montrés, mais des productions brutes trop peu diffusées 
ne sauraient constituer un argumentaire en soi. Les en-
treprises de la filière doivent effectivement savoir s’en 
emparer en tenant un discours intelligible et ciblé aux dé-
cideurs de la santé. L’enjeu est  aussi de prendre en compte 
les autres attentes de ces acteurs, tant en matière de tech-
nicité que d’organisation et d’intégration des offres for-
mulées. La perception et la force des arguments du bois 
santé nécessitent donc un travail de visibilité et de com-
munication, auprès des écosystèmes et du grand public, 
comme nous le préconisons ici. Ce nouveau type de clien-
tèle (professionnels de santé et seniors notamment) doit 
faire l’objet d’une compréhension spécifique liée à une 
haute exigence en matière de prestations que nous, pro-
fessionnels nous engageons à fournir. En effet, la santé et 
la qualité de vie ne peuvent souffrir d’approximations.

En particulier, la filière doit prendre conscience de ses 
atouts mais aussi reconnaître qu’il lui faut encore pro-
gresser en matière d’intégration de services. De grands 
champions nationaux doivent voir le jour, de la concep-
tion à l’agencement, capables d’intégrer études, assem-
blage et savoir-faire industriels liés à la logistique et à la 
planification. C’est alors que le marché de la santé, parti-
culièrement prometteur, sera pleinement accessible à la 
filière française. Nous en posons ici de précieux jalons.

Conclusion
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Présentation  
de FBIE

Créée en 2011, France Bois Industries 
Entreprises (FBIE) représente les organi-
sations professionnelles de l’aval du sec-
teur forêt bois. L’objectif de FBIE est de 
promouvoir et valoriser le potentiel et 
les atouts de la filière forêt-bois. Pour ce 
faire, FBIE rassemble les syndicats et 
unions professionnelles des secteurs de 
la transformation, pâte de cellulose, 
construction bois, ameublement, pan-
neaux de process et le secteur de la 
mise en œuvre. Le regroupement des 
organisations professionnelles de l’aval 
du secteur forêt-bois-ameublement au 
sein de France Bois Industries Entre-
prises représente 240 000 emplois ré-
partis sur le territoire national et 40 mil-
liards d’euros de chiffre d’affaires.

FBIE travaille avec les organisations in-
terprofessionnelles, FBF « France Bois Fo-
rêt » et FBR « France Bois Région » (les 
interprofessions régionales). Leur travail 
conjoint vise à faire reconnaitre la filière 
dans sa totalité, dans ses dimensions 
économique, sociale et environnemen-
tale. Reconnue par les ministères de 
l’Agriculture, de l’Industrie, du Logement 
et de l’Écologie, cette filière promeut une 
stratégie globale pour développer son 
potentiel économique et durable, tout 
en produisant des services environne-
mentaux fondamentaux. Cette stratégie 
a vocation à être déployée en Régions.

FBIE participe au Comité stratégique de 
filière Bois au Conseil National de l’Indus-
trie créé fin 2013. Le groupe de travail 
Wood-Health fait partie du projet « cadre 
de vie, demain le bois » qui est un des 
quatre projets structurants du CSF Bois.

MEMBRES DE FBIE

CAPEB-UNA-CMA 
Confédération de l’Artisanat  
et des Petites Entreprises du Bâtiment,  
Union Nationale Artisanale, 
Charpente Menuiserie Agencement

UMB-FFB  
Union des Métiers du Bois,  
Fédération Française du Bâtiment

COPACEL  
Union Française des Industries  
des Cartons, Papiers et Celluloses

UICB
Union des Industriels  
et Constructeurs Bois 

FNB
Fédération Nationale du Bois

UIPP
Union des Industries  
des Panneaux de Process

AF
Ameublement Français

MEMBRES ASSOCIÉS DE FBIE

FBR
France Bois Régions

Institut FCBA
Centre technique industriel français, 
chargé des secteurs de la forêt,  
de la cellulose, du bois-construction  
et de l’ameublement

SYMOP
Organisation professionnelle des 
fabricants et importateurs de machines 
et technologies de production

Président de FBIE 
Dominique Weber  
(également président du Codifab)

Président d’honneur 
Luc Charmasson  
(également président du CSF Bois)

Délégué général 
Vincent Petitet

FBIE
120 avenue Ledru-Rollin, 75011 Paris
07 62 52 87 47
www.fbie.org



Wood-Health : Le bois dans le monde de la santé 

56 Annexes

Organisations 
membres de FBIE
Union Française des Industries des Cartons, Papiers et Celluloses (COPACEL)
23, rue d’Aumale - 75009 Paris
Tél : 01 53 89 24 00 - www.copacel.fr/fr 

Union des Industries de Panneaux de Process (UIPP)
120, avenue Ledru Rollin - 75011 Paris
Tél : 01 53 42 15 52 – contact : contact@uipp.fr
http://www.uipp.fr

Union des Industriels et Constructeurs Bois (UICB)
120 avenue Ledru Rollin - 75011 PARIS
Tél : 01 43 45 53 43 – contact : contact@uicb.pro 
www.uicb.pro

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment-Unions  
Nationales Artisanales - Charpente Menuiserie Agencement (CAPEB-UNA CMA)
2, rue Béranger - 75140 Paris Cedex 03
http://adherent.capeb.fr/o/presentation-cma

Union des Métiers du Bois – Fédération Française du Bâtiment (UMB-FFB)
7-9, rue La Pérouse - 75784 Paris Cedex 16
Tél : 01 40 69 57 40
www.umb.ffbatiment.fr

Ameublement Français (AF)
120, avenue Ledru Rollin - 75011 Paris
Tél : 01 44 68 18 00 – contact : accueil@ameublement.com 
www.ameublement.com

Fédération Nationale du Bois (FNB) 
6, rue Francois 1er - 75008 Paris
Tél : 01 56 69 52 00 – contact : infos@fnbois.com
www.fnbois.com

Organisation professionnelle des fabricants et importateurs de machines  
et technologies de production (SYMOP)
45, Rue Louis Blanc - 92400 Courbevoie
www.symop.com

Institut Technologique Forêt Cellulose Bois-construction Ameublement (FCBA)
10, rue Galilée – 77420 Champs-sur-Marne
Tél : 01 72 84 97 84 - www.fcba.fr

France Bois Régions (FBR)
Avenue du Docteur Schweitzer - BP 30 - 19001 Tulle Cedex 01
Tél : 03 83 37 54 64 - www.franceboisregions.fr
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Présentation  
du CODIFAB

Présentation  
de FBF

Le CODIFAB, Comité Professionnel de 
Développement des Industries Fran-
çaises de l’Ameublement et du Bois, a 
été créé à la demande des professions 
de l’ameublement et de la seconde 
transformation du bois : CAPEB, UFME, 
UICB, UIPC, UIPP, UMB-FFB, UNAMA et 
Ameublement Français.

Le CODIFAB a pour mission de conduire 
et financer, par le produit de la Taxe Af-
fectée, des actions d’intérêt général, 

décidées par les représentants des pro-
fessionnels et dans le cadre des missions 
des CPDE. Ces actions, collectives, ont 
pour objectif de faciliter l’évolution des 
entreprises de création, de production 
et de commercialisation pour assurer 
leur compétitivité, en favorisant une 
meilleure diffusion de l'innovation et des 
nouvelles technologies, en améliorant 
l'adaptation aux besoins du marché et 
aux normes environnementales, en sou-
tenant les actions de promotion, en ac-

compagnant le développement interna-
tional des entreprises, en encourageant 
la formation et la préservation des sa-
voir-faire et du patrimoine, en procédant 
à toutes études concernant les domaines 
d'activité intéressés, en diffusant les ré-
sultats, en soutenant les actions de lutte 
contre la contrefaçon et en favorisant 
toutes les initiatives présentant un intérêt 
pour l'ensemble de la profession.

Pour en savoir plus www.codifab.fr

L’Interprofession nationale France Bois 
Forêt a été créée en 2004, sous l’égide 
du ministère de l’Agriculture en charge 
des Forêts. Elle représente l’amont fores-
tier, les propriétaires publics et privés 
entre autres, la première et une partie 
de la seconde transformation.
 

France Bois Forêt cofinance aux côtés 
des professionnels de la filière et grâce 
à la Contribution Interprofessionnelle 
Obligatoire dite « CVO », des actions col-
lectives de valorisation de la forêt fran-
çaise à travers les multiples usages du 
matériau bois : la recherche, le dévelop-
pement et l’innovation, la promotion 
technique ou générique, l’éducation à 

l’Environnement, la mobilisation de la 
ressource forestière française, la mise à 
disposition de données statistiques. 
France Bois Forêt accompagne égale-
ment l’exportation de produits transfor-
més à travers le monde et promeut la 
gestion durable, garantie de la pérenni-
té de la matière première.



Wood-Health : Le bois dans le monde de la santé 

58 Annexes

1630 Conseil (anciennement « Louvre 
Alliance ») est, depuis 2004, un cabinet 
d’étude et de conseil en stratégie. Il in-
tervient, en France et à l’étranger, au-
près du monde économique et des ac-
teurs publics pour la réalisation d’études 
prospectives ou l’apport de réflexions.

• Études socioéconomiques
• Conseil en stratégie
• Ingénierie de projets
• Culture des organisations

1630 Conseil revendique un travail sur 
mesure, héritant des meilleures pra-
tiques et attaché à une surveillance de 
l’écrit, du discours et des acquis des 
sciences humaines.

Dès sa création, 1630 Conseil s’est rap-
proché du cabinet Attali & Associés de 
Monsieur Jacques Attali qui a témoigné 
de sa confiance en présidant le Conseil 
de surveillance. Les deux cabinets par-
tagent depuis un même esprit de ser-
vice et d’exigence.

Christine Silbermann, 
Présidente
csilbermann@1630conseil.com

Bertrand Moineau, 
Directeur général
bmoineau@1630conseil.com

1630 Conseil
Membre du réseau Attali & Associés
20, rue des Pyramides - 75 001 Paris
01 42 86 44 70

www.1630conseil.com

Présentation  
de 1630 Conseil






